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EN EUROPE ET EN EXTRÊME ORIENT

UNE ÉTUDE COMPARATIVE (xvie-xviiie SIÈCLES)

par Marina Garbellotti

Observations
préliminaires

L’étude des pratiques adoptives du pas-
sé continue à susciter des interrogations
importantes parmi les historiens. Une des
questions les plus épineuses s’avère être
la signification du terme « adoption ».
S’il ne fait aucun doute que l’institution
adoptive est un phénomène très ancien
– il suffit de songer aux premiers témoi-
gnages remontant aux civilisations du
Proche-Orient des troisième et deuxième
millénaires avant J.-C. ; et global, étant
donné que nous retrouvons des attesta-
tions de sa pratique dans de nombreuses
sociétés géographiquement éloignées, il
est plus complexe d’en donner une défi-
nition univoque (Bellotto, 2015 ; Lalle-
mand, 1992). L’adoption est, en fait, une
institution dynamique qui s’est trans-
formée au cours de l’histoire pour ré-
pondre à différentes finalités en fonction
des exigences économiques, sociales et
culturelles du contexte d’appartenance.
Les raisons poussant les hommes et les
femmes à accueillir chez eux des en-
fants ou des adultes étrangers au noyau
familial, de même que les obligations

prévues pour les adoptants et les adop-
tés et les liens juridiques dérivant du
lien de filiation changent considérable-
ment suivant le contexte géographique
et chronologique pris en considération.
La variété et les différentes combinaisons
de ces éléments nous offrent un éventail
de formes d’adoption qui ne peut être
rattaché à un modèle unique. Il convient
donc de proposer une définition, peut-
être générique, mais toutefois fonction-
nelle, pour comprendre les liens que nous
nous proposons d’étudier. L’adoption est
un acte permettant de créer un rapport
de filiation artificiel entre des personnes
qui ne sont pas unies par une relation
biologique directe.

Pour éviter de dangereux anachro-
nismes, il est également opportun de
prendre des distances avec la significa-
tion actuelle de l’adoption et les effets
juridiques qui en découlent. Ces mises
en garde, indispensables pour affronter
toute recherche historique, sont particu-
lièrement nécessaires dans une étude se
proposant d’explorer les pratiques adop-
tives au sens le plus ample du terme. Les
formes de filiation adoptives définitives
de la législation rentrent dans ce cadre, de
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L’adoption
entre normes et pratiques
dans l’Europe occidentale

Dans son essai sur l’adoption dans
l’Europe moderne, paru en 2001, le ju-
riste américain Joseph Webb McKnight
soutient que cette institution se serait
éteinte en Espagne, au Portugal, en
Grande Bretagne et en partie en France
à partir du xvie siècle (McKnight, 2001).
Cependant des recherches antérieures et
postérieures à la publication de cette
étude confirment l’existence de l’adop-
tion dans ces pays, bien que le phéno-
mène ne soit pas aussi répandu qu’aux
époques précédentes. Il est cependant
opportun de s’attarder sur les raisons
ayant poussé le juriste à constater le
déclin de l’adoption dans ces pays, aussi
bien parce qu’il s’agit d’un avis partagé
par d’autres chercheurs que parce qu’il
soulève d’importantes questions d’inter-
prétation et de méthodologie qui ne sont
pas entièrement résolues.

En cherchant des témoignages sur
l’adoption dans les sources normatives
de l’époque moderne, sur lesquelles
se base l’essai de McKnight, les
quelques références trouvées concernent
l’adoption classique, c’est-à-dire celle
définie par le droit romain, dans ses
deux versions, l’adrogatio, l’adrogation,
et l’adoptio, l’adoption, remontant à
Justinien (Cattaneo 1987, 95 ; Comerci,
2007). L’adrogatio avait lieu lorsqu’une
personne sui iuris renonçait à la potestas
pour se soumettre, avec son propre
groupe familial d’appartenance, à celle
d’un autre pater familias ; en revanche,

dans le cas de l’adoptio (ou datio
in adoptionem) l’individu non encore
sui iuris était transféré de la potestas
d’un pater familias à celle d’un autre.
De plus, l’adoption classique donnait
naissance à un lien d’agnation entre le
père adoptif et le fils non biologique ;
elle entraînait des effets juridiques,
parmi lesquels les droits successoraux ;
elle s’effectuait devant une autorité et
n’avait aucune valeur juridique sans
le consentement du père naturel. En
effet, les chercheurs ayant étudié les
sources documentaires de l’époque
moderne à la recherche d’adoptions
effectuées selon ces modalités précises
ont été déçus. Les témoignages à ce
sujet sont rares. Cependant, si nous
acceptons l’hypothèse que l’adoption,
comme tout phénomène historique, a
changé au cours des siècles, donnant
lieu à des pratiques adoptives différentes
de celles définies par le droit romain,
pour satisfaire de nouvelles finalités
affectives, économiques et sociales, les
sources nous restituent une gamme
complexe de formes de filiation qui
vont de l’adoption plénière à l’adoption
simple 2. L’adoption plénière entraînait
l’introduction à tous les effets de l’adopté
dans la « nouvelle » famille. Celui-ci
perdait tous les liens de parenté avec sa
famille d’origine et jouissait des mêmes
droits qu’un enfant procréé. L’adoption
simple est plus nuancée. En principe, elle
ne prévoyait pas de création de liens de
parenté entre l’adopté et la famille de
l’adoptant ou que l’adopté prît le nom
de celui qui l’accueillait ou qu’il acquît
les droits de succession. Néanmoins,
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même que celles qui étaient considérées
comme telles par les écritures privées,
par les rituels et les traditions, même si
elles ne reconnaissaient pas à l’adopté les
mêmes droits qu’aux enfants légitimes.
Du reste, tous les enfants biologiques
ne jouissaient pas des mêmes droits de
succession ; dans de nombreuses sociétés,
les filles étaient exclues de l’héritage et
les fils n’héritaient pas des mêmes parts
de biens. Quelle que soit l’interprétation
que l’on veuille lui donner, l’adoption est
« un révélateur significatif des valeurs et
des pratiques sociales liées à la parenté, à
son idéologie et à son image » (Corbier,
1999, 32).

Les pages suivantes proposent une
comparaison entre les pratiques adop-
tives diffuses aux xvie-xviiie siècles dans
certains pays européens, comme l’Es-
pagne, le Portugal, la France, l’Italie, la
Moldavie, la Valachie, la Russie, tout
en mettant en évidence les procédures
et les pratiques liées au transfert d’un
enfant ou d’un adulte de la famille d’ori-
gine à celle d’adoption, les raisons et
les significations de ces passages, ainsi
que les particularités ou les similarités
des pratiques adoptives existant dans ces
pays. J’ai préféré considérer les frontières
de l’Europe d’aujourd’hui plutôt que les
frontières historiques car les chercheurs
discutent encore sur ces dernières. Je suis
consciente du nombre limité de pays
pris en considération mais ce choix a
été conditionné par les études sur ce
sujet. D’après mes recherches bibliogra-
phiques, elles sont peu nombreuses pour
la période examinée ici alors qu’elles
sont plus abondantes pour le xixe et

surtout le xxe siècle. Ceci est dû à la
plus grande disponibilité de sources et
à l’intérêt pour le sujet démontré par
des chercheurs appartenant à d’autres
disciplines, en particulier l’anthropologie
et la psychologie. De plus, toutes les
recherches consultées n’analysent pas de
façon approfondie les modalités selon les-
quelles avait lieu le transfert des enfants
ou des adultes d’une famille à l’autre
et les documents qui réglementaient ces
passages ; certaines se limitent à mention-
ner l’existence de la pratique adoptive 1.
Pour ces raisons, les exemples rapportés
se réfèrent principalement à l’Espagne, la
France, l’Italie, la Moldavie, la Valachie
et la Russie. Dans la mesure du possible,
j’ai étendu la comparaison à deux pays
d’Extrême Orient, la Chine et le Japon,
dont les traditions et les coutumes sont
éloignées du point de vue culturel de
celles des pays occidentaux, pour vérifier
l’existence d’éventuelles affinités et par-
ticularités entre les pratiques adoptives
« occidentales » et « orientales ».

Malgré les limites exposées, je pense
utile de proposer une étude basée sur
la méthode comparative, cette approche
étant peut-être la seule qui puisse mettre
en évidence la transversalité et les nom-
breuses déclinaisons d’un phénomène
global comme celui de l’adoption, of-
frir un aperçu historiographique des re-
cherches sur le sujet et signaler les direc-
tions des recherches méritant un appro-
fondissement.
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du patricien vénitien Francesco Pisani.
Au milieu du xvie siècle, ne pouvant
pas avoir d’enfants, d’un commun ac-
cord avec sa femme Marietta Molin, il
prit « pour fille » et éleva chez lui dès
l’âge de 6 mois et jusqu’au jour de ses
noces, une cousine de sa femme, une
certaine Elena Molin, de classe sociale
élevée et dont la mère était encore en vie
(Terrible, 2016, 79). Parfois, les raisons
qui poussaient un membre de la famille
à accueillir l’enfant d’un parent étaient
dictées par le besoin d’aide réciproque :
l’adoptant, probablement seul et d’un
certain âge, accueillait chez lui l’enfant,
auquel il laisserait à terme ses biens, en
échange d’assistance durant sa vieillesse.
L’expression « générosité récompensée »
explique clairement la raison implicite de
ces formes d’adoption ; cependant, il ne
faut pas oublier que la satisfaction d’un
besoin matériel n’excluait pas nécessai-
rement la naissance d’un rapport affec-
tif authentique (Borello, 2012 ; Trévisi,
2008, 239-260, 355-373). Dans ces cas,
l’adoption avait lieu de façon informelle :
le mineur était accueilli dans la famille du
parent et en devenait partie intégrante,
sans qu’aucun contrat d’adoption ne soit
établi. Il s’agit d’une pratique fréquente
dans les pays étudiés comme nous le
verrons dans les pages suivantes. La diffu-
sion de cette forme d’adoption informelle
est également conditionnée par d’autres
éléments comme le modèle de famille
dominante dans la région. Selon une
étude menée dans les zones rurales du
pays basque au xviiie siècle, le nombre
réduit d’enfants exposés s’expliquerait
par la prédominance dans ces régions

de familles élargies, lesquelles, en raison
de leur structure, avaient davantage de
possibilités d’accueillir des enfants illé-
gitimes ou nécessiteux que les familles
nucléaires. Les petits grandissaient, par
conséquent, dans le cercle familial, pro-
bablement auprès de parents sans enfant
(Valverde, 1994, 56, 58).

Le passage d’un enfant d’une famille
à une autre ou le choix d’accueillir un
enfant, souvent motivé par la volonté
de compenser des déséquilibres démo-
graphiques, n’advenait pas uniquement à
l’intérieur du cercle parental, mais impli-
quait également les voisins avec lesquels
s’étaient formés des liens de solidari-
té étroits, les parrains et marraines qui
étaient déjà chargés de transmettre les
principes religieux à l’enfant, ou même
les étrangers. L’histoire d’un habitant de
Rute, un village de l’Andalousie qui, en
1645, prit en charge un enfant aban-
donné devant la porte de chez lui, sans
l’intervention d’aucune autorité, relève
de ce cas. Nous avons connaissance de
cette prise en charge par le registre parois-
sial car l’homme avait voulu faire baptiser
l’exposé (Vassberg, 1998, 6).

À défaut d’un réseau parental ou de
voisins, c’étaient principalement les ins-
titutions d’assistance qui prenaient en
charge les enfants abandonnés. Certains
d’entre eux étaient orphelins, d’autres
illégitimes, mais la plupart provenaient
de noyaux familiaux pauvres qui n’étaient
pas en mesure de subvenir à leurs be-
soins. Les institutions d’accueil des en-
fants abandonnés prenaient en charge
les enfants nécessiteux et avaient une
configuration familiale, à la tête de la-
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de nombreux actes d’adoption produits
au Moyen Âge et à l’époque moderne
reconnaissaient aux enfants adoptés les
droits successoraux, parfois les mêmes
que ceux des enfants biologiques, ou
il arrivait aussi qu’on attribuât aux
enfants pris en charge le nom de la
famille d’accueil. Devant le nombre
de ces actes, certains chercheurs ont
convenu d’assimiler ces pratiques à
l’adoption, bien qu’elles ne soient
pas considérées ainsi par les textes
juridiques de l’époque moderne qui ne
font référence qu’à l’adoption romaine.
D’un autre côté, d’autres chercheurs,
ne reconnaissant pas dans ces pratiques
toutes les caractéristiques de l’adoption
plénière, sont arrivés à la conclusion
que dans les pays d’Europe occidentale
l’adoption était tombée en désuétude
(Goody, 1969 ; Kuehn, 1998 ; Klapisch-
Zuber, 1999 ; Delille, 1999). Cette
disparition serait confirmée par le fait que
les sources juridiques nient la possibilité
de transmettre les propriétés feudales au
fils adoptif et cet obstacle aurait rendu
l’adoption impraticable.

Pour trouver une trace des nombreux
transferts d’enfants de leur famille d’ori-
gine ou d’une institution d’assistance à
une famille adoptive, en Europe, au cours
des xvie-xviiie siècles, il faut consulter
d’autres types de documents : actes no-
tariés, sources fiscales, écrits rédigés par
les orphelinats, textes littéraires, et tenir
compte des coutumes qui peuvent, elles
aussi, nous révéler l’existence de formes
d’adoption. Parfois, c’étaient les parents
qui cédaient les enfants à des personnes
étrangères à la famille, vraisemblable-

ment à des connaissances en qui ils
avaient confiance. Dans ce cas, le passage
d’une famille à l’autre se faisait par un
accord oral ou, plus fréquemment, les
parents biologiques et les parents adoptifs
stipulaient un contrat, authentifié par
le notaire, précisant les obligations des
« nouveaux » parents. De tels actes sont
nombreux dans la péninsule ibérique, en
Italie et en France, alors qu’ils font défaut
en Allemagne et en Grande Bretagne 3.
Parmi les nombreux exemples de ces
accords, rappelons l’acte notarié souscrit
en 1627, à Paris, entre un couple marié
sans enfant et une mère. La femme don-
nait l’enfant aux époux qui, précisait le
contrat, s’engageaient à l’élever « comme
leur propre enfant » et promettaient de
s’occuper de sa formation, lui enseignant
le métier de commerçant et l’instruisant
dans la religion catholique, jusqu’à ce
qu’il atteigne l’âge de 25 ans et qu’il
puisse subvenir à ses besoins (Gager,
1996, 72).

En général, les parents confiaient leurs
enfants à des personnes étrangères au
réseau familial, s’ils n’avaient pas de
parents aptes ou disponibles pour en
prendre soin. Souvent, en effet, c’étaient
les membres de la famille, poussés par
le sens de la solidarité et la volonté de
protéger la descendance, qui accueillaient
et élevaient les descendants orphelins
ou nés dans des familles pauvres ou
trop nombreuses. Il s’agissait d’actions
qui, non seulement offraient une aide
concrète aux parents en difficulté mais
permettaient également aux hommes et
femmes sans enfant de devenir parents,
comme l’atteste l’expérience d’adoption
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nucléaires. Les petits grandissaient, par
conséquent, dans le cercle familial, pro-
bablement auprès de parents sans enfant
(Valverde, 1994, 56, 58).

Le passage d’un enfant d’une famille
à une autre ou le choix d’accueillir un
enfant, souvent motivé par la volonté
de compenser des déséquilibres démo-
graphiques, n’advenait pas uniquement à
l’intérieur du cercle parental, mais impli-
quait également les voisins avec lesquels
s’étaient formés des liens de solidari-
té étroits, les parrains et marraines qui
étaient déjà chargés de transmettre les
principes religieux à l’enfant, ou même
les étrangers. L’histoire d’un habitant de
Rute, un village de l’Andalousie qui, en
1645, prit en charge un enfant aban-
donné devant la porte de chez lui, sans
l’intervention d’aucune autorité, relève
de ce cas. Nous avons connaissance de
cette prise en charge par le registre parois-
sial car l’homme avait voulu faire baptiser
l’exposé (Vassberg, 1998, 6).

À défaut d’un réseau parental ou de
voisins, c’étaient principalement les ins-
titutions d’assistance qui prenaient en
charge les enfants abandonnés. Certains
d’entre eux étaient orphelins, d’autres
illégitimes, mais la plupart provenaient
de noyaux familiaux pauvres qui n’étaient
pas en mesure de subvenir à leurs be-
soins. Les institutions d’accueil des en-
fants abandonnés prenaient en charge
les enfants nécessiteux et avaient une
configuration familiale, à la tête de la-
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de nombreux actes d’adoption produits
au Moyen Âge et à l’époque moderne
reconnaissaient aux enfants adoptés les
droits successoraux, parfois les mêmes
que ceux des enfants biologiques, ou
il arrivait aussi qu’on attribuât aux
enfants pris en charge le nom de la
famille d’accueil. Devant le nombre
de ces actes, certains chercheurs ont
convenu d’assimiler ces pratiques à
l’adoption, bien qu’elles ne soient
pas considérées ainsi par les textes
juridiques de l’époque moderne qui ne
font référence qu’à l’adoption romaine.
D’un autre côté, d’autres chercheurs,
ne reconnaissant pas dans ces pratiques
toutes les caractéristiques de l’adoption
plénière, sont arrivés à la conclusion
que dans les pays d’Europe occidentale
l’adoption était tombée en désuétude
(Goody, 1969 ; Kuehn, 1998 ; Klapisch-
Zuber, 1999 ; Delille, 1999). Cette
disparition serait confirmée par le fait que
les sources juridiques nient la possibilité
de transmettre les propriétés feudales au
fils adoptif et cet obstacle aurait rendu
l’adoption impraticable.

Pour trouver une trace des nombreux
transferts d’enfants de leur famille d’ori-
gine ou d’une institution d’assistance à
une famille adoptive, en Europe, au cours
des xvie-xviiie siècles, il faut consulter
d’autres types de documents : actes no-
tariés, sources fiscales, écrits rédigés par
les orphelinats, textes littéraires, et tenir
compte des coutumes qui peuvent, elles
aussi, nous révéler l’existence de formes
d’adoption. Parfois, c’étaient les parents
qui cédaient les enfants à des personnes
étrangères à la famille, vraisemblable-

ment à des connaissances en qui ils
avaient confiance. Dans ce cas, le passage
d’une famille à l’autre se faisait par un
accord oral ou, plus fréquemment, les
parents biologiques et les parents adoptifs
stipulaient un contrat, authentifié par
le notaire, précisant les obligations des
« nouveaux » parents. De tels actes sont
nombreux dans la péninsule ibérique, en
Italie et en France, alors qu’ils font défaut
en Allemagne et en Grande Bretagne 3.
Parmi les nombreux exemples de ces
accords, rappelons l’acte notarié souscrit
en 1627, à Paris, entre un couple marié
sans enfant et une mère. La femme don-
nait l’enfant aux époux qui, précisait le
contrat, s’engageaient à l’élever « comme
leur propre enfant » et promettaient de
s’occuper de sa formation, lui enseignant
le métier de commerçant et l’instruisant
dans la religion catholique, jusqu’à ce
qu’il atteigne l’âge de 25 ans et qu’il
puisse subvenir à ses besoins (Gager,
1996, 72).

En général, les parents confiaient leurs
enfants à des personnes étrangères au
réseau familial, s’ils n’avaient pas de
parents aptes ou disponibles pour en
prendre soin. Souvent, en effet, c’étaient
les membres de la famille, poussés par
le sens de la solidarité et la volonté de
protéger la descendance, qui accueillaient
et élevaient les descendants orphelins
ou nés dans des familles pauvres ou
trop nombreuses. Il s’agissait d’actions
qui, non seulement offraient une aide
concrète aux parents en difficulté mais
permettaient également aux hommes et
femmes sans enfant de devenir parents,
comme l’atteste l’expérience d’adoption
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pris en charge par des personnes diffé-
rentes des parents biologiques, lesquelles
s’engageaient à le nourrir, à l’élever et à
l’éduquer ; cette expression est ambiguë
juridiquement, car le « fils d’âme » ne
jouissait pas toujours des droits réservés
aux enfants légitimes (Rossi, 2020, 392).

Quelles que soient les formules uti-
lisées dans les contrats d’adoption, elles
sont difficiles à interpréter. Si d’un côté,
elles manifestent la volonté de la part
des tuteurs de remplir leurs devoirs d’as-
sistance et d’assumer les responsabilités
parentales, telles que nourrir, habiller et
éduquer les enfants, de leur enseigner
un métier, de constituer la dote pour les
petites filles ; de l’autre, il n’est pas tou-
jours possible de comprendre la nature
juridique de ces filiations, c’est-à-dire
si elles doivent être considérées comme
des actes d’adoption ou de tutelle. Dans
certains contrats, l’adoptant exprime la
volonté d’assimiler l’enfant adopté à un
enfant légitime, en lui reconnaissant les
mêmes droits de succession que pour les
enfants biologiques, droits qui varient
selon les règles de succession en vigueur
et la présence ou non de fratrie ; dans
d’autres contrats, les obligations du tu-
teur sont limitées au soin et à l’éducation
de l’enfant ; dans d’autres encore, même
sans allusion aux droits de succession,
les enfants pris en charge pouvaient hé-
riter tous les biens des parents putatifs,
s’ils étaient sans enfant, ou une partie
en présence d’enfants biologiques. Une
question très complexe concerne le nom
des enfants placés chez les personnes
des classes moyennes à basses. Certains
d’entre eux conservaient le nom qui ren-

voyait à leur condition d’exposés (comme
Esposito, Proietti) ou celui de l’orga-
nisme qui les avait recueillis (Innocenti,
Casadei), alors que d’autres, comme en
témoignent certaines sources, finissaient
par prendre le nom du tuteur, même sans
acte formel, affinant ainsi la distinction
entre placement et adoption. Au début
du xixe siècle encore, les administrateurs
de l’hôpital Grande de San Marco di
Bergame se plaignaient du fait que cer-
tains exposés, placés en famille d’accueil,
portaient le nom de la famille des tu-
teurs, bien qu’ils n’aient pas été formel-
lement adoptés (Schiavini Trezzi, 1997,
122). Ce cas également met clairement
en évidence que les pratiques de tutelle
s’adaptaient davantage aux exigences des
particuliers qu’aux règles normatives.

À côté de ces transferts définitifs,
existaient des contrats de durée limi-
tée comme les contrats pour les place-
ments en nourrice. Il n’était cependant
pas inhabituel que la relation d’accueil
se transforme au fil des années en une
adoption. De nombreux enfants, en ef-
fet, ne faisaient pas retour à l’hôpital et
continuaient à vivre avec les personnes
qui les avaient élevés, probablement dès
leur naissance. Un exemple en ce sens
nous est offert par les cas de nombreux
exposés confiés à des familles d’accueil
par l’hôpital Santo Spirito de Rome.
Habituellement, les enfants placés auprès
de nourrices restaient chez elles jusqu’à
l’âge de 16 ans. La longue cohabitation
pouvait créer des liens solides, dictés
par le besoin réciproque (pour le garçon
l’insertion définitive dans une famille ;
pour les tuteurs l’opportunité de disposer
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quelle se trouvaient les responsables des
organismes qui agissaient à la place des
parents, décidant du sort des enfants,
et un personnel responsable des soins
et de la formation des petits hôtes.
Dans certains hôpitaux français, comme
l’Hôtel-Dieu de Lyon et le Saint-Esprit-
en-Grève de Paris, au xviie siècle, les
administrateurs avaient, par décret royal,
le droit « d’adopter » les enfants trou-
vés. Dans ce cas, la prise en charge de
la patria potestà était enregistrée et en-
traînait, pour les administrateurs de ces
établissements, des devoirs et des droits
précis : ils étaient obligés de prendre
soin des orphelins, d’enseigner un métier
aux garçons et d’organiser le mariage des
filles, mais en même temps, ils avaient
la possibilité de bénéficier des biens des
orphelins, tant qu’ils résidaient dans l’éta-
blissement, et d’en hériter, s’ils mou-
raient à l’intérieur de l’établissement 4.
Cependant, le transfert de la patria po-
testà des parents naturels aux directeurs
des institutions d’assistance n’était attesté
en général par aucun document, mais
advenait tacitement et était assimilable à
la tutelle. Quoiqu’il en soit, les hôpitaux
n’étaient qu’une famille de passage : les
enfants recueillis étaient confiés à des
nourrices, et lorsqu’ils avaient grandi,
les garçons étaient placés à l’extérieur
par des contrats d’apprentissage ou de
service domestique pour apprendre un
métier alors que les filles étaient placées
auprès de familles, où elles s’occupaient
des travaux domestiques. Autrement dit,
ils étaient placés en famille d’accueil ou
adoptés par des hommes et des femmes
à la recherche d’un « enfant » 5. Grâce à

cet ensemble de pratiques de fostering, les
hôpitaux jouaient un rôle important dans
la rectification des déséquilibres démo-
graphiques et économiques. Ils élevaient
principalement des enfants nés dans des
familles pauvres et/ou nombreuses, les
soulageant ainsi du problème de subvenir
à leurs besoins, pour les confier ensuite à
des familles désireuses d’avoir un héritier,
d’augmenter leur propre capacité pro-
ductive, de se procurer un soutien pour
la vieillesse ou bien de devenir parents.

Les transferts de ces enfants de l’hôpi-
tal à la famille de la nourrice, à la famille
d’accueil ou adoptive, étaient réglemen-
tés par des actes entre les différents res-
ponsables des organismes et les parents
putatifs dont il existe de nombreux té-
moignages pour l’Italie, la France, l’Es-
pagne, le Portugal et l’Allemagne. Sou-
vent, dans ces documents, le terme adop-
tion n’apparaît pas. Les expressions les
plus courantes sont « prendre pour sien
et comme son fils » et en France, en
Moldavie, en Valachie et dans certaines
régions d’Italie (république de Venise,
royaume de Naples), on trouve égale-
ment la formule prendre comme « fils
d’âme », bien qu’avec une signification
différente 6. J’aurai l’occasion de reve-
nir dans les conclusions sur l’expression
« prendre comme enfant », pour le mo-
ment je voudrais souligner que dans les
régions italiennes, l’utilisation de la for-
mule « fils d’âme » n’était accompagnée
d’aucun rituel, comme c’était le cas en
Moldavie ou en Valachie, rituel que j’évo-
querai dans les pages suivantes. Dans les
régions de la péninsule italienne, l’expres-
sion « fils d’âme » indiquait un enfant
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pris en charge par des personnes diffé-
rentes des parents biologiques, lesquelles
s’engageaient à le nourrir, à l’élever et à
l’éduquer ; cette expression est ambiguë
juridiquement, car le « fils d’âme » ne
jouissait pas toujours des droits réservés
aux enfants légitimes (Rossi, 2020, 392).

Quelles que soient les formules uti-
lisées dans les contrats d’adoption, elles
sont difficiles à interpréter. Si d’un côté,
elles manifestent la volonté de la part
des tuteurs de remplir leurs devoirs d’as-
sistance et d’assumer les responsabilités
parentales, telles que nourrir, habiller et
éduquer les enfants, de leur enseigner
un métier, de constituer la dote pour les
petites filles ; de l’autre, il n’est pas tou-
jours possible de comprendre la nature
juridique de ces filiations, c’est-à-dire
si elles doivent être considérées comme
des actes d’adoption ou de tutelle. Dans
certains contrats, l’adoptant exprime la
volonté d’assimiler l’enfant adopté à un
enfant légitime, en lui reconnaissant les
mêmes droits de succession que pour les
enfants biologiques, droits qui varient
selon les règles de succession en vigueur
et la présence ou non de fratrie ; dans
d’autres contrats, les obligations du tu-
teur sont limitées au soin et à l’éducation
de l’enfant ; dans d’autres encore, même
sans allusion aux droits de succession,
les enfants pris en charge pouvaient hé-
riter tous les biens des parents putatifs,
s’ils étaient sans enfant, ou une partie
en présence d’enfants biologiques. Une
question très complexe concerne le nom
des enfants placés chez les personnes
des classes moyennes à basses. Certains
d’entre eux conservaient le nom qui ren-

voyait à leur condition d’exposés (comme
Esposito, Proietti) ou celui de l’orga-
nisme qui les avait recueillis (Innocenti,
Casadei), alors que d’autres, comme en
témoignent certaines sources, finissaient
par prendre le nom du tuteur, même sans
acte formel, affinant ainsi la distinction
entre placement et adoption. Au début
du xixe siècle encore, les administrateurs
de l’hôpital Grande de San Marco di
Bergame se plaignaient du fait que cer-
tains exposés, placés en famille d’accueil,
portaient le nom de la famille des tu-
teurs, bien qu’ils n’aient pas été formel-
lement adoptés (Schiavini Trezzi, 1997,
122). Ce cas également met clairement
en évidence que les pratiques de tutelle
s’adaptaient davantage aux exigences des
particuliers qu’aux règles normatives.

À côté de ces transferts définitifs,
existaient des contrats de durée limi-
tée comme les contrats pour les place-
ments en nourrice. Il n’était cependant
pas inhabituel que la relation d’accueil
se transforme au fil des années en une
adoption. De nombreux enfants, en ef-
fet, ne faisaient pas retour à l’hôpital et
continuaient à vivre avec les personnes
qui les avaient élevés, probablement dès
leur naissance. Un exemple en ce sens
nous est offert par les cas de nombreux
exposés confiés à des familles d’accueil
par l’hôpital Santo Spirito de Rome.
Habituellement, les enfants placés auprès
de nourrices restaient chez elles jusqu’à
l’âge de 16 ans. La longue cohabitation
pouvait créer des liens solides, dictés
par le besoin réciproque (pour le garçon
l’insertion définitive dans une famille ;
pour les tuteurs l’opportunité de disposer
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quelle se trouvaient les responsables des
organismes qui agissaient à la place des
parents, décidant du sort des enfants,
et un personnel responsable des soins
et de la formation des petits hôtes.
Dans certains hôpitaux français, comme
l’Hôtel-Dieu de Lyon et le Saint-Esprit-
en-Grève de Paris, au xviie siècle, les
administrateurs avaient, par décret royal,
le droit « d’adopter » les enfants trou-
vés. Dans ce cas, la prise en charge de
la patria potestà était enregistrée et en-
traînait, pour les administrateurs de ces
établissements, des devoirs et des droits
précis : ils étaient obligés de prendre
soin des orphelins, d’enseigner un métier
aux garçons et d’organiser le mariage des
filles, mais en même temps, ils avaient
la possibilité de bénéficier des biens des
orphelins, tant qu’ils résidaient dans l’éta-
blissement, et d’en hériter, s’ils mou-
raient à l’intérieur de l’établissement 4.
Cependant, le transfert de la patria po-
testà des parents naturels aux directeurs
des institutions d’assistance n’était attesté
en général par aucun document, mais
advenait tacitement et était assimilable à
la tutelle. Quoiqu’il en soit, les hôpitaux
n’étaient qu’une famille de passage : les
enfants recueillis étaient confiés à des
nourrices, et lorsqu’ils avaient grandi,
les garçons étaient placés à l’extérieur
par des contrats d’apprentissage ou de
service domestique pour apprendre un
métier alors que les filles étaient placées
auprès de familles, où elles s’occupaient
des travaux domestiques. Autrement dit,
ils étaient placés en famille d’accueil ou
adoptés par des hommes et des femmes
à la recherche d’un « enfant » 5. Grâce à

cet ensemble de pratiques de fostering, les
hôpitaux jouaient un rôle important dans
la rectification des déséquilibres démo-
graphiques et économiques. Ils élevaient
principalement des enfants nés dans des
familles pauvres et/ou nombreuses, les
soulageant ainsi du problème de subvenir
à leurs besoins, pour les confier ensuite à
des familles désireuses d’avoir un héritier,
d’augmenter leur propre capacité pro-
ductive, de se procurer un soutien pour
la vieillesse ou bien de devenir parents.

Les transferts de ces enfants de l’hôpi-
tal à la famille de la nourrice, à la famille
d’accueil ou adoptive, étaient réglemen-
tés par des actes entre les différents res-
ponsables des organismes et les parents
putatifs dont il existe de nombreux té-
moignages pour l’Italie, la France, l’Es-
pagne, le Portugal et l’Allemagne. Sou-
vent, dans ces documents, le terme adop-
tion n’apparaît pas. Les expressions les
plus courantes sont « prendre pour sien
et comme son fils » et en France, en
Moldavie, en Valachie et dans certaines
régions d’Italie (république de Venise,
royaume de Naples), on trouve égale-
ment la formule prendre comme « fils
d’âme », bien qu’avec une signification
différente 6. J’aurai l’occasion de reve-
nir dans les conclusions sur l’expression
« prendre comme enfant », pour le mo-
ment je voudrais souligner que dans les
régions italiennes, l’utilisation de la for-
mule « fils d’âme » n’était accompagnée
d’aucun rituel, comme c’était le cas en
Moldavie ou en Valachie, rituel que j’évo-
querai dans les pages suivantes. Dans les
régions de la péninsule italienne, l’expres-
sion « fils d’âme » indiquait un enfant

22

ADH_2021-1.indd   27ADH_2021-1.indd   27 13/08/2021   09:0113/08/2021   09:01



PRATIQUES ADOPTIVES EN EUROPE ET EN EXTRÊME ORIENT (xvie-xviiie s.)

les dispositions inhérentes à la parenté
spirituelle, adoptives ou liées au rite du
baptême, rentrent toutes sous la même
formule « des fils d’âme et du saint bap-
tême » (Iancu, 2011, 111-112). Dans ce
contexte, l’adoption est présentée comme
une voie pour consoler les personnes sans
enfant biologique et elle est consacrée par
un rite ecclésiastique : l’adopté devient
un fils d’âme ayant les mêmes droits que
l’enfant légitime. Les affinités entre le rite
du baptême et l’adoption sont confir-
mées par le fait que l’appellation « père
spirituel » désigne aussi bien le père adop-
tif que le parrain. Malgré ces éléments
lexicaux communs, sur le plan juridique,
l’adoption et le baptême ont toutefois
des significations et des conséquences
différentes. Par le baptême l’enfant en-
trait dans la communauté chrétienne et
avec l’attribution du nom recevait une
identité garantie par le parrain. Celui-ci
assistait, en tant que témoin, à la nais-
sance spirituelle de l’enfant, il recevait
l’enfant adopté de Dieu pour le nourrir
spirituellement et devenait frère du père
du baptisé. Contrairement aux parents
adoptifs, par conséquent, le parrain était
désigné par Dieu, comme son remplaçant
appelé à protéger la filiation spirituelle
entre Dieu et le baptisé. Par le rite de
l’adoption, en revanche, l’enfant entrait
dans une nouvelle communauté familiale
et ce changement social était établi par
l’attribution d’un nouveau patronyme.
De plus, à la suite de l’adoption, aucun
lien ne se créait entre le père adoptif
et le père biologique de l’enfant. En
Valachie, l’adoption, en tant que forme
de parenté spirituelle, a longtemps été

consacrée par l’église, jusqu’au moment
où au xixe siècle elle commença à être
réglementée par les normes laïques (Ian-
cu, 2004, 243-244). Les protagonistes
de cette filiation spirituelle étaient les
parents adoptifs, appelés « parents spi-
rituels », et l’adopté, « le fils d’âme ».
Dans les actes privés apparaissent des
formules pour définir l’adopté évoquant
le vocabulaire religieux, telles que « fils
d’âme », et d’autres soulignant le lien de
filiation, telles que « pris à la place d’un
fils », « pris en lieu de fils ». Du point
de vue juridique, les enfants spirituels
avaient les mêmes obligations que les
enfants légitimes et naturels envers les
parents adoptifs, c’est-à-dire donner une
continuité au lignage, aider les parents
pendant la vieillesse et s’occuper des ser-
vices religieux pour le salut de leur âme.
Le fils d’âme pouvait être désigné héritier
universel, à la différence de l’enfant pris
en charge auquel ce droit n’était pas
reconnu (Iancu, 2004, 248-249).

Dans l’état actuel de mon enquête,
je ne suis pas en mesure d’affirmer si
l’adoption spirituelle était la seule façon
de prendre l’enfant de quelqu’un d’autre
dans les pays soumis au droit byzantin.
Il est certain qu’on la retrouve aussi en
Moldavie, comme le démontre une étude
consacrée à l’adoption et au parrainage
dans les familles moldaves de boyards du
xviie siècle (Bedreag, 2004, 167-168). Ici
aussi existaient deux formes de parenté
spirituelle, l’adoption spirituelle et le par-
rainage (godparenthood), dont on trouve
les définitions dans le pravile (code de
lois spécifique aux périodes médiévale et
prémoderne, qui, outre les sanctions ju-
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d’une aide supplémentaire), mais aussi
par l’affection qui poussait de nombreux
tuteurs à ne pas ramener l’enfant à l’hôpi-
tal et à le garder avec eux pour toujours,
sans signer de contrat. Les responsables
de l’institution n’avaient d’autre choix
que de considérer le dossier clos et d’ac-
cepter l’insertion/l’adoption de l’enfant
dans la famille des nourrices (Schiavoni,
1991, 1039). Quelquefois le choix de
continuer à élever un enfant pris en
nourrice pouvait être dicté par la mort
de l’enfant naturel, comme dans le cas de
l’orphelinat Casa de Roda, fondé dans la
petite ville portugaise de Porto en 1689,
où un tiers des nourrices ayant perdu
leur propre enfant biologique adoptèrent
l’exposé pris en charge, alors que seul un
quart des nourrices ayant un enfant fit de
même (Sá, 1992, 115-123).

Cependant, la prise en charge des en-
fants abandonnés par des familles autres
que celles d’origine n’était pas toujours
attestée par des contrats écrits. L’hôpital
de Santa Creu de Barcelone nous en
fournit un témoignage intéressant. Dans
la seconde décennie du xve siècle, le com-
mis aux écritures de l’hôpital enregistra
des cas d’exposés confiés à des tuteurs
« sans lettre ni contrat écrit » (Marino,
2019, 31). L’absence d’un contrat soulève
de nombreuses questions sans réponse
sur le lien entre ces enfants et les parents
putatifs et laisse, en même temps, en-
trevoir l’existence d’une circulation d’en-
fants plus dense que celle dont les sources
rendent compte.

Non seulement ces transferts d’en-
fants soulignent l’ampleur de la cir-
culation de ces enfants mais ils dé-

montrent aussi l’existence de pratiques de
tutelle/d’adoption, pas toujours forma-
lisées, confirmant l’existence de l’adop-
tion dans de nombreux pays européens
des xvie-xviiie siècles, bien qu’avec des
caractéristiques différentes de celles de
l’adoption classique.

L’adoption
entre normes et pratiques
dans l’Europe orientale

En se déplaçant en Europe orientale,
en Moldavie, Valachie et Russie, l’adop-
tion semble plus réglementée. Aussi bien
en Moldavie qu’en Valachie, elle revêt
même une valeur religieuse. En Valachie,
le Guide de la loi de 1652, qui s’inspire
en grande partie du nomocanon Malaxos
de 1561 (recueil de droit ecclésiastique,
constitué d’éléments de droit civil et de
droit canonique), comprend un chapitre
intitulé « Des fils d’âme et du saint
baptême ». Selon ce texte, qui reprend
la tradition hippocratique, si le sang est
le critère structurant de la consanguinité,
comme de la parenté collatérale, l’âme
organise autour d’elle l’adoption et le
parrainage 7.

Dans l’imaginaire religieux, le sang est
dépassé par l’âme et la consanguinité est
moins importante que la parenté spi-
rituelle. Du point de vue dogmatique,
cette relation est justifiée surtout par un
canon ecclésiastique, de sorte que, dans
les prédications, les trois naissances d’un
chrétien se succèdent hiérarchiquement
du bas vers le haut : naissance char-
nelle, naissance spirituelle et naissance
rédemptrice. C’est la raison pour laquelle
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les dispositions inhérentes à la parenté
spirituelle, adoptives ou liées au rite du
baptême, rentrent toutes sous la même
formule « des fils d’âme et du saint bap-
tême » (Iancu, 2011, 111-112). Dans ce
contexte, l’adoption est présentée comme
une voie pour consoler les personnes sans
enfant biologique et elle est consacrée par
un rite ecclésiastique : l’adopté devient
un fils d’âme ayant les mêmes droits que
l’enfant légitime. Les affinités entre le rite
du baptême et l’adoption sont confir-
mées par le fait que l’appellation « père
spirituel » désigne aussi bien le père adop-
tif que le parrain. Malgré ces éléments
lexicaux communs, sur le plan juridique,
l’adoption et le baptême ont toutefois
des significations et des conséquences
différentes. Par le baptême l’enfant en-
trait dans la communauté chrétienne et
avec l’attribution du nom recevait une
identité garantie par le parrain. Celui-ci
assistait, en tant que témoin, à la nais-
sance spirituelle de l’enfant, il recevait
l’enfant adopté de Dieu pour le nourrir
spirituellement et devenait frère du père
du baptisé. Contrairement aux parents
adoptifs, par conséquent, le parrain était
désigné par Dieu, comme son remplaçant
appelé à protéger la filiation spirituelle
entre Dieu et le baptisé. Par le rite de
l’adoption, en revanche, l’enfant entrait
dans une nouvelle communauté familiale
et ce changement social était établi par
l’attribution d’un nouveau patronyme.
De plus, à la suite de l’adoption, aucun
lien ne se créait entre le père adoptif
et le père biologique de l’enfant. En
Valachie, l’adoption, en tant que forme
de parenté spirituelle, a longtemps été

consacrée par l’église, jusqu’au moment
où au xixe siècle elle commença à être
réglementée par les normes laïques (Ian-
cu, 2004, 243-244). Les protagonistes
de cette filiation spirituelle étaient les
parents adoptifs, appelés « parents spi-
rituels », et l’adopté, « le fils d’âme ».
Dans les actes privés apparaissent des
formules pour définir l’adopté évoquant
le vocabulaire religieux, telles que « fils
d’âme », et d’autres soulignant le lien de
filiation, telles que « pris à la place d’un
fils », « pris en lieu de fils ». Du point
de vue juridique, les enfants spirituels
avaient les mêmes obligations que les
enfants légitimes et naturels envers les
parents adoptifs, c’est-à-dire donner une
continuité au lignage, aider les parents
pendant la vieillesse et s’occuper des ser-
vices religieux pour le salut de leur âme.
Le fils d’âme pouvait être désigné héritier
universel, à la différence de l’enfant pris
en charge auquel ce droit n’était pas
reconnu (Iancu, 2004, 248-249).

Dans l’état actuel de mon enquête,
je ne suis pas en mesure d’affirmer si
l’adoption spirituelle était la seule façon
de prendre l’enfant de quelqu’un d’autre
dans les pays soumis au droit byzantin.
Il est certain qu’on la retrouve aussi en
Moldavie, comme le démontre une étude
consacrée à l’adoption et au parrainage
dans les familles moldaves de boyards du
xviie siècle (Bedreag, 2004, 167-168). Ici
aussi existaient deux formes de parenté
spirituelle, l’adoption spirituelle et le par-
rainage (godparenthood), dont on trouve
les définitions dans le pravile (code de
lois spécifique aux périodes médiévale et
prémoderne, qui, outre les sanctions ju-
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d’une aide supplémentaire), mais aussi
par l’affection qui poussait de nombreux
tuteurs à ne pas ramener l’enfant à l’hôpi-
tal et à le garder avec eux pour toujours,
sans signer de contrat. Les responsables
de l’institution n’avaient d’autre choix
que de considérer le dossier clos et d’ac-
cepter l’insertion/l’adoption de l’enfant
dans la famille des nourrices (Schiavoni,
1991, 1039). Quelquefois le choix de
continuer à élever un enfant pris en
nourrice pouvait être dicté par la mort
de l’enfant naturel, comme dans le cas de
l’orphelinat Casa de Roda, fondé dans la
petite ville portugaise de Porto en 1689,
où un tiers des nourrices ayant perdu
leur propre enfant biologique adoptèrent
l’exposé pris en charge, alors que seul un
quart des nourrices ayant un enfant fit de
même (Sá, 1992, 115-123).

Cependant, la prise en charge des en-
fants abandonnés par des familles autres
que celles d’origine n’était pas toujours
attestée par des contrats écrits. L’hôpital
de Santa Creu de Barcelone nous en
fournit un témoignage intéressant. Dans
la seconde décennie du xve siècle, le com-
mis aux écritures de l’hôpital enregistra
des cas d’exposés confiés à des tuteurs
« sans lettre ni contrat écrit » (Marino,
2019, 31). L’absence d’un contrat soulève
de nombreuses questions sans réponse
sur le lien entre ces enfants et les parents
putatifs et laisse, en même temps, en-
trevoir l’existence d’une circulation d’en-
fants plus dense que celle dont les sources
rendent compte.

Non seulement ces transferts d’en-
fants soulignent l’ampleur de la cir-
culation de ces enfants mais ils dé-

montrent aussi l’existence de pratiques de
tutelle/d’adoption, pas toujours forma-
lisées, confirmant l’existence de l’adop-
tion dans de nombreux pays européens
des xvie-xviiie siècles, bien qu’avec des
caractéristiques différentes de celles de
l’adoption classique.

L’adoption
entre normes et pratiques
dans l’Europe orientale

En se déplaçant en Europe orientale,
en Moldavie, Valachie et Russie, l’adop-
tion semble plus réglementée. Aussi bien
en Moldavie qu’en Valachie, elle revêt
même une valeur religieuse. En Valachie,
le Guide de la loi de 1652, qui s’inspire
en grande partie du nomocanon Malaxos
de 1561 (recueil de droit ecclésiastique,
constitué d’éléments de droit civil et de
droit canonique), comprend un chapitre
intitulé « Des fils d’âme et du saint
baptême ». Selon ce texte, qui reprend
la tradition hippocratique, si le sang est
le critère structurant de la consanguinité,
comme de la parenté collatérale, l’âme
organise autour d’elle l’adoption et le
parrainage 7.

Dans l’imaginaire religieux, le sang est
dépassé par l’âme et la consanguinité est
moins importante que la parenté spi-
rituelle. Du point de vue dogmatique,
cette relation est justifiée surtout par un
canon ecclésiastique, de sorte que, dans
les prédications, les trois naissances d’un
chrétien se succèdent hiérarchiquement
du bas vers le haut : naissance char-
nelle, naissance spirituelle et naissance
rédemptrice. C’est la raison pour laquelle
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à des hommes et des femmes disposés à
le prendre avec eux sans suivre de rite
ou signer de document (Nechaeva, 1998,
67). À côté de ces adoptions, que nous
pourrions appeler adoptions informelles,
existait également une forme d’adoption
rituelle – analogue à celle des autres
pays de tradition byzantine –, qui était
soumise à la juridiction ecclésiastique :
cette pratique adoptive se faisait par le
rite appelé « la création du fils » et était
approuvée par l’évêque diocésain. Ce rite
s’observa jusqu’au xviiie siècle (Zaikova,
2006, 38). Une autre solution répandue
en Russie pour offrir une famille aux
enfants dans le besoin consistait à les
confier aux monastères. Là, les orphelins,
appelés « enfants du monastère », étaient
éduqués, nourris et vêtus, et exerçaient
diverses tâches à l’intérieur du monas-
tère et à l’extérieur, en particulier dans
les champs appartenant à l’établissement
(Nagornova, Vagina, 2016, 157). On re-
trouve une pratique analogue en Europe
occidentale médiévale, où des familles,
principalement d’origine aristocratique,
confiaient leurs enfants aux abbés soit
temporairement pour assurer leur ins-
truction, soit définitivement par le rituel
de l’oblation, qui consistait en un trans-
fert irrévocable. L’oblation revêtait une
signification religieuse profonde, car elle
représentait le « don des enfants » de la
part de la famille à Dieu. Par ce don,
l’enfant se détachait de la famille biolo-
gique et de la vie laïque pour embrasser
la vie monastique et sa nouvelle famille
semblable, sous de nombreux aspects, à
une famille adoptive. L’oblat, en effet,
renonçait à la possibilité d’hériter et ses

parents déléguaient leurs responsabilités
à l’abbé du monastère (Rossi, 2012,
168-169 ; Boswell, 1991, 190-194). Au
cours du Moyen Âge le phénomène de
l’oblation s’affaiblit jusqu’à disparaître ou
perdre sa valeur d’offrande spirituelle,
comme semblent le suggérer les rares cas
rencontrés à l’époque moderne 8.

En Russie, en revanche, le transfert
d’enfants dans les monastères se pratique
encore au cours du xviiie siècle, où,
comme dans d’autres pays, coexistaient
différentes modalités d’adoption. Là aus-
si, en effet, les orphelins étaient accueillis
par des parents ou des étrangers, quelque-
fois plus attirés par la possibilité « d’ac-
cueillir » l’enfant avec ses biens. Le chef
de famille s’engageait à élever le mineur,
à l’éduquer, à lui enseigner un métier
et à lui donner la possibilité de partir,
une fois la majorité atteinte (Bruskova,
2006, 111). Ces pratiques adoptives se
maintinrent au cours du xviiie siècle,
malgré la volonté des tsars de réglementer
l’institution de l’adoption, en réduisant
les pratiques informelles existantes. En
1714, le tsar Pierre Ier le Grand promul-
gua un décret, établissant que l’adoption
devait être formelle et réglementée par
un magistrat. En outre, il renforça les
institutions qui prenaient soin des en-
fants orphelins et illégitimes, pour offrir
une place dans la société aux mineurs
qui avaient besoin d’une famille. Ces
organismes ne remplacèrent cependant
pas l’œuvre d’assistance effectuée par les
monastères qui continuèrent à accueillir
des enfants. Suivant la même direction,
Catherine II fonda à Moscou et à Saint-
Pétersbourg des maisons pour le secours
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diciaires, pouvait également contenir des
dispositions de nature religieuse) et divers
témoignages dans la coutume. Bien que
du point de vue terminologique et dans
la pratique sociale, l’adoption spirituelle
et le parrainage soient semblables, un
examen plus approfondi des effets déri-
vant de ces deux types de relation met
en évidence des différences importantes,
analogues à celles que l’on rencontre en
Valachie. Alors que la parenté créée par
le baptême n’avait d’effets que sur la
sphère morale, la parenté due à l’adop-
tion spirituelle entraînait des obligations
principalement de nature juridique. Au
moins dans les familles moldaves de haut
rang, les hommes et les femmes avaient
recours à l’adoption pour avoir une per-
sonne qui se chargerait de leurs obsèques
et/ou pour s’assurer un héritier. Dans cer-
tains documents une partie de l’héritage
était donnée au fils d’âme et elle était
destinée vraisemblablement à couvrir les
frais d’enterrement du testateur. Dans
d’autres écrits, cependant, l’obligation de
s’occuper de l’âme du parent adoptif
n’était pas mentionnée, bien que ce der-
nier ait alloué au fils adoptif la totalité
de l’héritage. Une femme, par exemple,
au xviie siècle donna à sa fille d’âme et à
son mari « de tout son cœur » toutes ses
propriétés sans mentionner d’obligations
(Bedreag, 2004, 170).

Le lien étroit entre le baptême et
l’adoption est confirmé par le fait qu’il
arrivait que le parrain ou la marraine
adoptent l’enfant qu’ils avaient tenu sur
les fonts baptismaux. La concomitance
de ces formes de filiation est mise en
évidence dans le testament d’une femme,

qui, toujours au xviie siècle, donna une
propriété à son neveu « pour qu’il prenne
soin de moi dans ma vieillesse et qu’après
ma mort il s’occupe de mes affaires
spirituelles comme pour ses parents »,
et elle justifia sa décision par les mots
suivants : « premièrement, c’est mon
neveu par mon frère, deuxièmement c’est
mon fils par le baptême » (Bedreag, 2004,
168, 175). En Moldavie, dans la période
comprise entre la fin du xvie siècle et le
xviie siècle, le mot adoption n’apparaît
pas dans les documents, on trouve plutôt
les expressions « pour prendre dans son
âme » ou d’autres comme : « pour qu’elle
soit ma fille spirituelle, nous avons pris ce
petit enfant, […] pour qu’elle soit notre
fille jusqu’à la mort », « nous l’avons pris
de tout notre cœur comme un fils spiri-
tuel » qui confirment la valeur spirituelle
du lien adoptif, alors qu’au xviiie siècle
prédominent les formules sans référence
religieuse, telles que : « l’élevant, tout seul
chez moi », « les prenant pour enfants »,
« pour qu’il me garde chez moi et comme
une chère mère s’occupant de moi ». Il est
cependant opportun de rappeler que les
sources sur lesquelles, jusqu’à présent, se
sont concentrés les chercheurs enquêtant
sur l’adoption spirituelle en Moldavie
et en Valachie concernent les personnes
aisées ; il serait utile de vérifier si les
mêmes pratiques adoptives étaient aussi
en usage dans les autres classes sociales.

On trouve des témoignages de trans-
ferts d’enfants vers des foyers familiaux
autres que les foyers biologiques, par
exemple, en Russie, comme du reste en
Europe occidentale, où il arrivait que des
parents biologiques donnent un enfant
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à des hommes et des femmes disposés à
le prendre avec eux sans suivre de rite
ou signer de document (Nechaeva, 1998,
67). À côté de ces adoptions, que nous
pourrions appeler adoptions informelles,
existait également une forme d’adoption
rituelle – analogue à celle des autres
pays de tradition byzantine –, qui était
soumise à la juridiction ecclésiastique :
cette pratique adoptive se faisait par le
rite appelé « la création du fils » et était
approuvée par l’évêque diocésain. Ce rite
s’observa jusqu’au xviiie siècle (Zaikova,
2006, 38). Une autre solution répandue
en Russie pour offrir une famille aux
enfants dans le besoin consistait à les
confier aux monastères. Là, les orphelins,
appelés « enfants du monastère », étaient
éduqués, nourris et vêtus, et exerçaient
diverses tâches à l’intérieur du monas-
tère et à l’extérieur, en particulier dans
les champs appartenant à l’établissement
(Nagornova, Vagina, 2016, 157). On re-
trouve une pratique analogue en Europe
occidentale médiévale, où des familles,
principalement d’origine aristocratique,
confiaient leurs enfants aux abbés soit
temporairement pour assurer leur ins-
truction, soit définitivement par le rituel
de l’oblation, qui consistait en un trans-
fert irrévocable. L’oblation revêtait une
signification religieuse profonde, car elle
représentait le « don des enfants » de la
part de la famille à Dieu. Par ce don,
l’enfant se détachait de la famille biolo-
gique et de la vie laïque pour embrasser
la vie monastique et sa nouvelle famille
semblable, sous de nombreux aspects, à
une famille adoptive. L’oblat, en effet,
renonçait à la possibilité d’hériter et ses

parents déléguaient leurs responsabilités
à l’abbé du monastère (Rossi, 2012,
168-169 ; Boswell, 1991, 190-194). Au
cours du Moyen Âge le phénomène de
l’oblation s’affaiblit jusqu’à disparaître ou
perdre sa valeur d’offrande spirituelle,
comme semblent le suggérer les rares cas
rencontrés à l’époque moderne 8.

En Russie, en revanche, le transfert
d’enfants dans les monastères se pratique
encore au cours du xviiie siècle, où,
comme dans d’autres pays, coexistaient
différentes modalités d’adoption. Là aus-
si, en effet, les orphelins étaient accueillis
par des parents ou des étrangers, quelque-
fois plus attirés par la possibilité « d’ac-
cueillir » l’enfant avec ses biens. Le chef
de famille s’engageait à élever le mineur,
à l’éduquer, à lui enseigner un métier
et à lui donner la possibilité de partir,
une fois la majorité atteinte (Bruskova,
2006, 111). Ces pratiques adoptives se
maintinrent au cours du xviiie siècle,
malgré la volonté des tsars de réglementer
l’institution de l’adoption, en réduisant
les pratiques informelles existantes. En
1714, le tsar Pierre Ier le Grand promul-
gua un décret, établissant que l’adoption
devait être formelle et réglementée par
un magistrat. En outre, il renforça les
institutions qui prenaient soin des en-
fants orphelins et illégitimes, pour offrir
une place dans la société aux mineurs
qui avaient besoin d’une famille. Ces
organismes ne remplacèrent cependant
pas l’œuvre d’assistance effectuée par les
monastères qui continuèrent à accueillir
des enfants. Suivant la même direction,
Catherine II fonda à Moscou et à Saint-
Pétersbourg des maisons pour le secours
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diciaires, pouvait également contenir des
dispositions de nature religieuse) et divers
témoignages dans la coutume. Bien que
du point de vue terminologique et dans
la pratique sociale, l’adoption spirituelle
et le parrainage soient semblables, un
examen plus approfondi des effets déri-
vant de ces deux types de relation met
en évidence des différences importantes,
analogues à celles que l’on rencontre en
Valachie. Alors que la parenté créée par
le baptême n’avait d’effets que sur la
sphère morale, la parenté due à l’adop-
tion spirituelle entraînait des obligations
principalement de nature juridique. Au
moins dans les familles moldaves de haut
rang, les hommes et les femmes avaient
recours à l’adoption pour avoir une per-
sonne qui se chargerait de leurs obsèques
et/ou pour s’assurer un héritier. Dans cer-
tains documents une partie de l’héritage
était donnée au fils d’âme et elle était
destinée vraisemblablement à couvrir les
frais d’enterrement du testateur. Dans
d’autres écrits, cependant, l’obligation de
s’occuper de l’âme du parent adoptif
n’était pas mentionnée, bien que ce der-
nier ait alloué au fils adoptif la totalité
de l’héritage. Une femme, par exemple,
au xviie siècle donna à sa fille d’âme et à
son mari « de tout son cœur » toutes ses
propriétés sans mentionner d’obligations
(Bedreag, 2004, 170).

Le lien étroit entre le baptême et
l’adoption est confirmé par le fait qu’il
arrivait que le parrain ou la marraine
adoptent l’enfant qu’ils avaient tenu sur
les fonts baptismaux. La concomitance
de ces formes de filiation est mise en
évidence dans le testament d’une femme,

qui, toujours au xviie siècle, donna une
propriété à son neveu « pour qu’il prenne
soin de moi dans ma vieillesse et qu’après
ma mort il s’occupe de mes affaires
spirituelles comme pour ses parents »,
et elle justifia sa décision par les mots
suivants : « premièrement, c’est mon
neveu par mon frère, deuxièmement c’est
mon fils par le baptême » (Bedreag, 2004,
168, 175). En Moldavie, dans la période
comprise entre la fin du xvie siècle et le
xviie siècle, le mot adoption n’apparaît
pas dans les documents, on trouve plutôt
les expressions « pour prendre dans son
âme » ou d’autres comme : « pour qu’elle
soit ma fille spirituelle, nous avons pris ce
petit enfant, […] pour qu’elle soit notre
fille jusqu’à la mort », « nous l’avons pris
de tout notre cœur comme un fils spiri-
tuel » qui confirment la valeur spirituelle
du lien adoptif, alors qu’au xviiie siècle
prédominent les formules sans référence
religieuse, telles que : « l’élevant, tout seul
chez moi », « les prenant pour enfants »,
« pour qu’il me garde chez moi et comme
une chère mère s’occupant de moi ». Il est
cependant opportun de rappeler que les
sources sur lesquelles, jusqu’à présent, se
sont concentrés les chercheurs enquêtant
sur l’adoption spirituelle en Moldavie
et en Valachie concernent les personnes
aisées ; il serait utile de vérifier si les
mêmes pratiques adoptives étaient aussi
en usage dans les autres classes sociales.

On trouve des témoignages de trans-
ferts d’enfants vers des foyers familiaux
autres que les foyers biologiques, par
exemple, en Russie, comme du reste en
Europe occidentale, où il arrivait que des
parents biologiques donnent un enfant
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de famille pouvait adopter un gendre ou
un étranger même s’il avait des enfants
biologiques dotés de droits successoraux.
Dans ces circonstances, le but principal
de l’adoption était de trouver l’héritier
le plus approprié. Par conséquent, les
enfants biologiques qui, pour une raison
quelconque, étaient jugés indignes ou
inaptes à succéder au chef de famille
étaient exclus de l’héritage au profit de
l’adopté. Étant donné que dans le Ja-
pon prémoderne, un seul des enfants
pouvait hériter, les autres quittaient la
famille par le mariage ou l’adoption qui
avait lieu selon des modalités différentes.
Une de ces modalités accordait au pe-
tit garçon ou à la petite fille (les filles
pouvaient hériter également) le droit de
devenir l’héritier d’une famille autre que
celle d’origine (Nagata, 2003, 59-60,
70, 75). Tous les contrats d’adoption ne
prévoyaient pas de droit de succession
pour l’adopté. Cette clause dépendait
de l’accord entre les parents biologiques
et les parents adoptifs. Pour avoir une
idée de la manière dont un enfant était
transféré de sa famille d’origine à sa
famille d’adoption, il peut être utile de
rappeler les clauses d’un contrat d’adop-
tion, considérée comme plénière, signé à
Kyoto en 1769, selon lequel un homme
avait adopté un enfant de deux ans, fils
d’un charpentier. Par ce contrat l’adopté
rompait les liens avec sa famille d’ori-
gine et devenait l’héritier de la famille
adoptive, qui s’engageait à l’éduquer et
à le former à un métier non humble,
comme celui de vendeur ambulant. Dans
ce contrat – il s’agit d’une clause qui
n’apparaît pas toujours –, le père biolo-

gique versait au père adoptif une somme
d’argent qui lui aurait été restituée en cas
d’échec de l’adoption (Nagata, 2003, 69-
70, 75). Il serait intéressant de vérifier s’il
existait au Japon, comme dans certains
pays d’Europe occidentale, des modalités
d’adoption informelles.

Dans la société moldave également,
l’adoption fut pour les familles illustres
un instrument important pour garantir
la transmission du patrimoine foncier,
bien fondamental pour justifier la no-
blesse. À défaut d’enfant, on incluait
dans la succession les parents de sang
ou spirituels selon les relations existantes.
Toujours pour conjurer l’extinction de
la famille, en Valachie, les hommes et
les femmes recouraient à l’adoption par
testament qui leur permettait de créer un
héritier fictif avec lequel n’existait aucun
lien de sang. La commerçante Cârstina
fut la protagoniste d’une telle histoire.
Sans enfant, mais dotée d’un neveu, elle
s’était prise d’affection au fil des années
pour un enfant, Antonio, qu’elle avait
engagé comme serviteur. Sa fidélité, son
honnêteté et son habileté dans la gestion
des magasins convainquirent Cârstina,
qu’Antonio et non un de ses neveux,
était la personne idéale pour gérer ses
affaires et garantir la solidité de ses biens.
Pour ces raisons, comme elle-même le
déclara, « je l’ai nommé mon fils d’âme,
comme s’il était mon vrai fils, né de
mon corps ». Antonio fut désigné en
même temps fils d’âme et héritier dans
le testament de Cârstina, authentifié en
1804. Celle-ci devint officiellement sa
mère à sa mort (Iancu, 2004, 269-271).
L’histoire de Cârstina et d’Antonio est
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et l’éducation des orphelins afin d’offrir,
précisément, une « maison » aux enfants
seuls et réglementa l’accueil et l’adoption.
Elle promulgua un décret qui organisait
l’accueil des mineurs dans les maisons
pour l’éducation des orphelins, afin qu’ils
soient confiés ensuite à des familles « ver-
tueuses », contre rétribution. De plus,
elle se soucia de régler les adoptions en
fonction de la classe d’appartenance des
pères adoptifs. Les nobles, par exemple,
étaient obligés d’élever et d’éduquer les
jeunes pris en charge, afin qu’ils puissent
« vivre suivant un niveau de bien-être
adéquat » et, pour éviter toute mésal-
liance, l’impératrice se réserva le privilège
d’accorder ou de refuser la permission
aux nobles, sans descendance, d’adopter
un enfant pour se procurer un héritier
(Scuscunova, 2010, 53-55).

Pourquoi adopter ?
La pratique de l’adoption a servi et sert

à répondre à différentes finalités selon
les valeurs culturelles des sociétés d’ap-
partenance. Dans les sociétés d’Europe
occidentale et orientale des siècles passés,
les raisons principales qui poussaient les
hommes et les femmes à prendre en
charge un enfant résidaient dans la volon-
té de s’assurer un héritier ; d’intensifier la
productivité de la famille ; de se procurer
une assistance durant la vieillesse ; d’ac-
complir une action charitable ; ainsi que
dans le désir de devenir parents. L’adop-
tion, est, par conséquent, une solution
pour remédier à l’absence d’un enfant
biologique : elle a une fonction prin-
cipalement « compensatrice » (Remotti,

2016).
Le besoin d’un descendant pouvant

assurer la continuité de la famille et la
gestion du patrimoine taraudait de nom-
breuses familles du passé, surtout les fa-
milles illustres, qui trouvèrent différentes
solutions pour remédier à l’absence d’un
héritier mâle. En Russie, par la volonté de
Pierre le Grand, en 1714, une loi spéciale
fut promulguée pour éviter la disparition
des familles nobles. D’après cette loi, les
nobles sans héritier ou parent de sexe
masculin étaient obligés de transmettre
leurs biens à une femme de leur parenté à
condition que l’époux de celle-ci prenne
leur nom de famille. Cette pratique était
considérée comme une forme d’adoption
(Scuscunova, 2010, 53).

Dans les bailliages suisses de la fin du
xviiie siècle, certains chefs de famille,
n’ayant eu que des filles, adoptaient leur
futur gendre, en l’accueillant chez eux
« comme leur fils et frère naturel légitime
de ladite fille et future épouse ». Cette
pratique, appelée « fraternité avant ma-
riage », avait le double but de garantir la
descendance et d’éviter la dispersion des
biens : en cas de décès de l’un des époux,
l’autre, en vertu du lien de fraternité,
était considéré comme l’héritier universel
(Merzario, 2000, 53). On retrouve la
même pratique dans le Japon prémo-
derne, où les familles n’ayant pour des-
cendance que des filles pouvaient adopter
le gendre ou un étranger pour s’assurer un
héritier. Contrairement aux nombreuses
sociétés où l’adoption avait une fonction
compensatrice, c’est-à-dire que l’on y
recourait pour remédier à l’absence d’un
enfant, dans la culture japonaise, le chef
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de famille pouvait adopter un gendre ou
un étranger même s’il avait des enfants
biologiques dotés de droits successoraux.
Dans ces circonstances, le but principal
de l’adoption était de trouver l’héritier
le plus approprié. Par conséquent, les
enfants biologiques qui, pour une raison
quelconque, étaient jugés indignes ou
inaptes à succéder au chef de famille
étaient exclus de l’héritage au profit de
l’adopté. Étant donné que dans le Ja-
pon prémoderne, un seul des enfants
pouvait hériter, les autres quittaient la
famille par le mariage ou l’adoption qui
avait lieu selon des modalités différentes.
Une de ces modalités accordait au pe-
tit garçon ou à la petite fille (les filles
pouvaient hériter également) le droit de
devenir l’héritier d’une famille autre que
celle d’origine (Nagata, 2003, 59-60,
70, 75). Tous les contrats d’adoption ne
prévoyaient pas de droit de succession
pour l’adopté. Cette clause dépendait
de l’accord entre les parents biologiques
et les parents adoptifs. Pour avoir une
idée de la manière dont un enfant était
transféré de sa famille d’origine à sa
famille d’adoption, il peut être utile de
rappeler les clauses d’un contrat d’adop-
tion, considérée comme plénière, signé à
Kyoto en 1769, selon lequel un homme
avait adopté un enfant de deux ans, fils
d’un charpentier. Par ce contrat l’adopté
rompait les liens avec sa famille d’ori-
gine et devenait l’héritier de la famille
adoptive, qui s’engageait à l’éduquer et
à le former à un métier non humble,
comme celui de vendeur ambulant. Dans
ce contrat – il s’agit d’une clause qui
n’apparaît pas toujours –, le père biolo-

gique versait au père adoptif une somme
d’argent qui lui aurait été restituée en cas
d’échec de l’adoption (Nagata, 2003, 69-
70, 75). Il serait intéressant de vérifier s’il
existait au Japon, comme dans certains
pays d’Europe occidentale, des modalités
d’adoption informelles.

Dans la société moldave également,
l’adoption fut pour les familles illustres
un instrument important pour garantir
la transmission du patrimoine foncier,
bien fondamental pour justifier la no-
blesse. À défaut d’enfant, on incluait
dans la succession les parents de sang
ou spirituels selon les relations existantes.
Toujours pour conjurer l’extinction de
la famille, en Valachie, les hommes et
les femmes recouraient à l’adoption par
testament qui leur permettait de créer un
héritier fictif avec lequel n’existait aucun
lien de sang. La commerçante Cârstina
fut la protagoniste d’une telle histoire.
Sans enfant, mais dotée d’un neveu, elle
s’était prise d’affection au fil des années
pour un enfant, Antonio, qu’elle avait
engagé comme serviteur. Sa fidélité, son
honnêteté et son habileté dans la gestion
des magasins convainquirent Cârstina,
qu’Antonio et non un de ses neveux,
était la personne idéale pour gérer ses
affaires et garantir la solidité de ses biens.
Pour ces raisons, comme elle-même le
déclara, « je l’ai nommé mon fils d’âme,
comme s’il était mon vrai fils, né de
mon corps ». Antonio fut désigné en
même temps fils d’âme et héritier dans
le testament de Cârstina, authentifié en
1804. Celle-ci devint officiellement sa
mère à sa mort (Iancu, 2004, 269-271).
L’histoire de Cârstina et d’Antonio est
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et l’éducation des orphelins afin d’offrir,
précisément, une « maison » aux enfants
seuls et réglementa l’accueil et l’adoption.
Elle promulgua un décret qui organisait
l’accueil des mineurs dans les maisons
pour l’éducation des orphelins, afin qu’ils
soient confiés ensuite à des familles « ver-
tueuses », contre rétribution. De plus,
elle se soucia de régler les adoptions en
fonction de la classe d’appartenance des
pères adoptifs. Les nobles, par exemple,
étaient obligés d’élever et d’éduquer les
jeunes pris en charge, afin qu’ils puissent
« vivre suivant un niveau de bien-être
adéquat » et, pour éviter toute mésal-
liance, l’impératrice se réserva le privilège
d’accorder ou de refuser la permission
aux nobles, sans descendance, d’adopter
un enfant pour se procurer un héritier
(Scuscunova, 2010, 53-55).

Pourquoi adopter ?
La pratique de l’adoption a servi et sert

à répondre à différentes finalités selon
les valeurs culturelles des sociétés d’ap-
partenance. Dans les sociétés d’Europe
occidentale et orientale des siècles passés,
les raisons principales qui poussaient les
hommes et les femmes à prendre en
charge un enfant résidaient dans la volon-
té de s’assurer un héritier ; d’intensifier la
productivité de la famille ; de se procurer
une assistance durant la vieillesse ; d’ac-
complir une action charitable ; ainsi que
dans le désir de devenir parents. L’adop-
tion, est, par conséquent, une solution
pour remédier à l’absence d’un enfant
biologique : elle a une fonction prin-
cipalement « compensatrice » (Remotti,

2016).
Le besoin d’un descendant pouvant

assurer la continuité de la famille et la
gestion du patrimoine taraudait de nom-
breuses familles du passé, surtout les fa-
milles illustres, qui trouvèrent différentes
solutions pour remédier à l’absence d’un
héritier mâle. En Russie, par la volonté de
Pierre le Grand, en 1714, une loi spéciale
fut promulguée pour éviter la disparition
des familles nobles. D’après cette loi, les
nobles sans héritier ou parent de sexe
masculin étaient obligés de transmettre
leurs biens à une femme de leur parenté à
condition que l’époux de celle-ci prenne
leur nom de famille. Cette pratique était
considérée comme une forme d’adoption
(Scuscunova, 2010, 53).

Dans les bailliages suisses de la fin du
xviiie siècle, certains chefs de famille,
n’ayant eu que des filles, adoptaient leur
futur gendre, en l’accueillant chez eux
« comme leur fils et frère naturel légitime
de ladite fille et future épouse ». Cette
pratique, appelée « fraternité avant ma-
riage », avait le double but de garantir la
descendance et d’éviter la dispersion des
biens : en cas de décès de l’un des époux,
l’autre, en vertu du lien de fraternité,
était considéré comme l’héritier universel
(Merzario, 2000, 53). On retrouve la
même pratique dans le Japon prémo-
derne, où les familles n’ayant pour des-
cendance que des filles pouvaient adopter
le gendre ou un étranger pour s’assurer un
héritier. Contrairement aux nombreuses
sociétés où l’adoption avait une fonction
compensatrice, c’est-à-dire que l’on y
recourait pour remédier à l’absence d’un
enfant, dans la culture japonaise, le chef
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de l’acte qui réglementait le transfert de
l’enfant, c’est-à-dire si on envisageait une
forme de filiation ou s’il s’agissait d’un
contrat de travail, qui comportait des
clauses spécifiques différentes de celles
des contrats d’adoption.

Bien que présentant quelquefois des
différences importantes selon le contexte
géographique, les contrats d’apprentis-
sage prévoyaient un transfert temporaire
de l’enfant, réglementé par des accords
précis entre celui qui confiait l’enfant
et celui qui le prenait en charge, pour
définir les tâches de l’enfant, les coûts
de son entretien et les obligations du
maître. Durant l’apprentissage, le maître
représentait l’adulte de référence et était
responsable de la formation de l’enfant
dans une phase particulièrement délicate
de son existence. Outre la transmission
des connaissances du métier, il devait
assurer l’éducation morale de l’apprenti.
Dans certains cas, la longue durée des
contrats d’apprentissage et les obligations
imposées au maître artisan, qui compor-
taient des tâches pédagogiques, soulèvent
un doute sur la nature de ces liens : simple
relation de travail ou forme de filiation ?
Ce doute se retrouve, par exemple, dans
les contrats d’apprentissage signés par
les hôpitaux castillans et portugais, se-
lon lesquels les enfants trouvés restaient
chez leur maître de l’âge de 4 à 6 ans
jusqu’à 20 ans. Pendant cette période,
le maître devait fournir à l’enfant de
la nourriture, des vêtements, un abri,
éventuellement des soins médicaux et lui
enseigner son métier. Les jeunes filles, en
revanche, apprenaient à s’occuper de la
maison (Vassberg, 1998 ; Chacon Jime-

nez, 1990 ; Abreu, 2005/2).
Dans ce contexte, il peut être utile

de rappeler la pratique japonaise appelée
adoption en service. La vente de per-
sonnes, interdite en 1619, se perpétua
sous le couvert d’autres formes, dont
l’une d’elles prit le nom d’adoption en
service. Un chef de famille pouvait verser
de l’argent à un autre chef de famille
en contrepartie du travail de l’un des
membres de sa maisonnée (household).
Dans ce cas, il s’agit de l’achat temporaire
d’un serviteur. Si ces « ventes », prati-
quées au moins jusqu’à la seconde moitié
du xixe siècle, rarement dans le Japon
central mais plus fréquemment dans le
sud-ouest du pays (apparemment surtout
dans les zones rurales), devenaient dé-
finitives, elles étaient désignées comme
des adoptions en service (Nagata 2003,
60). Même si nous ne connaissons pas
la nature de ces relations – ne s’agissait-
il que de relations de travail ? –, il est
opportun de noter que le terme adoption
est utilisé pour créer une relation défini-
tive entre le maître et le serviteur. À ce
propos, il n’est peut-être pas hasardeux de
rappeler que dans l’Europe occidentale
moderne, les domestiques ont longtemps
été considérés comme faisant partie in-
tégrante de la famille dans laquelle ils
travaillaient, et soumis au chef de famille.
Cela ne veut pas dire que la relation
avec des enfants en service ne pouvait
pas évoluer au cours du temps en une
relation plus solide, comme en témoigne
l’expérience adoptive d’un couple marié
résidant à Lyon, qui avait pris en charge
une petite fille de la Charité pour qu’elle
s’occupe des travaux ménagers. L’amitié
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aussi l’histoire d’un lien mûri au fil des
ans, qui s’est transformé lentement de
relation de travail en relation mère-fils.

Les adoptions par testament se ren-
contrent également en Europe occiden-
tale, notamment en Italie. Contraire-
ment aux cas rencontrés en Valachie, les
adoptions par testament connues jusqu’à
présent en Italie, semblent répondre prin-
cipalement au besoin de créer un héritier
fictif et pouvaient être réalisées par des
hommes ou des femmes seuls ou mariés.
Le choix testamentaire de la noble dame
florentine Diamante Cambini nous en
fournit un exemple. Sans descendance,
elle nomma comme héritier, dans ses
dernières volontés en 1611, un jeune
protégé à qui elle transmit son impor-
tant patrimoine en fidéicommis ainsi
que son patronyme Cambini 9. L’histoire
du patricien véronais Francesco Rovizzi
est également exemplaire. Bien qu’il ait
un gendre, qu’il n’estimait visiblement
pas, il nomma dans son testament en
1698, un enfant de l’orphelinat de la
ville de Vérone comme héritier universel.
Il confia aux directeurs de l’institut la
tâche de tirer au sort le nom du chanceux
qui hériterait du nom de famille et du
patrimoine de Rovizzi et prendrait le
nom de baptême du testateur, Frances-
co, afin de créer une continuité entre
l’ancien chef de famille et le nouveau 10.
Par conséquent, dans ce cas également,
le lien parental se réalisait à la mort
de l’adoptant. Cette histoire ainsi que
les autres cas rapportés précédemment
donnent une dimension nouvelle à la
valeur du droit du sang, prouvant qu’une
personne sans lien de parenté avec la

famille de l’adoptant pouvait également
hériter et jouir des mêmes droits que les
enfants biologiques.

Les exemples présentés montrent com-
bien le besoin d’avoir un héritier se faisait
sentir aux différents niveaux de l’échelle
sociale. Parfois, les familles ou les céliba-
taires, surtout ceux des classes moyennes
ou basses, acceptaient de prendre en
charge un petit garçon ou une fillette
pour consolider leur activité profession-
nelle ou pour disposer d’une aide do-
mestique. Les contrats ne mentionnaient
pas toujours de façon explicite que l’en-
fant doive accomplir des tâches. Il est
cependant raisonnable de supposer qu’au
moins, pour les classes moyennes et
basses, il était habituel d’employer les
enfants adoptés ou placés, dans le ma-
gasin familial, de les faire travailler dans
les champs ou à la maison, car il était
courant de former tôt les enfants au
travail. De plus, c’était un signe de sagesse
de la part des parents adoptifs de leur
enseigner le métier dans la perspective
où l’enfant pourrait hériter de leur acti-
vité professionnelle. Cette considération,
qui vaut évidemment aussi pour les en-
fants biologiques, pose à nouveau une
question récurrente dans les recherches
sur l’adoption, à savoir si les familles
d’accueil prenaient en charge des enfants
pour se procurer de la force de travail
gratuitement ou, en cas de rétribution,
pour gagner de l’argent. Bien qu’on ne
manque pas de cas d’enfants adoptés
maltraités par la famille qui les prend en
charge, il convient d’éviter les générali-
sations hâtives. Dans un premier lieu, il
faut essayer de comprendre les finalités
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de l’acte qui réglementait le transfert de
l’enfant, c’est-à-dire si on envisageait une
forme de filiation ou s’il s’agissait d’un
contrat de travail, qui comportait des
clauses spécifiques différentes de celles
des contrats d’adoption.

Bien que présentant quelquefois des
différences importantes selon le contexte
géographique, les contrats d’apprentis-
sage prévoyaient un transfert temporaire
de l’enfant, réglementé par des accords
précis entre celui qui confiait l’enfant
et celui qui le prenait en charge, pour
définir les tâches de l’enfant, les coûts
de son entretien et les obligations du
maître. Durant l’apprentissage, le maître
représentait l’adulte de référence et était
responsable de la formation de l’enfant
dans une phase particulièrement délicate
de son existence. Outre la transmission
des connaissances du métier, il devait
assurer l’éducation morale de l’apprenti.
Dans certains cas, la longue durée des
contrats d’apprentissage et les obligations
imposées au maître artisan, qui compor-
taient des tâches pédagogiques, soulèvent
un doute sur la nature de ces liens : simple
relation de travail ou forme de filiation ?
Ce doute se retrouve, par exemple, dans
les contrats d’apprentissage signés par
les hôpitaux castillans et portugais, se-
lon lesquels les enfants trouvés restaient
chez leur maître de l’âge de 4 à 6 ans
jusqu’à 20 ans. Pendant cette période,
le maître devait fournir à l’enfant de
la nourriture, des vêtements, un abri,
éventuellement des soins médicaux et lui
enseigner son métier. Les jeunes filles, en
revanche, apprenaient à s’occuper de la
maison (Vassberg, 1998 ; Chacon Jime-

nez, 1990 ; Abreu, 2005/2).
Dans ce contexte, il peut être utile

de rappeler la pratique japonaise appelée
adoption en service. La vente de per-
sonnes, interdite en 1619, se perpétua
sous le couvert d’autres formes, dont
l’une d’elles prit le nom d’adoption en
service. Un chef de famille pouvait verser
de l’argent à un autre chef de famille
en contrepartie du travail de l’un des
membres de sa maisonnée (household).
Dans ce cas, il s’agit de l’achat temporaire
d’un serviteur. Si ces « ventes », prati-
quées au moins jusqu’à la seconde moitié
du xixe siècle, rarement dans le Japon
central mais plus fréquemment dans le
sud-ouest du pays (apparemment surtout
dans les zones rurales), devenaient dé-
finitives, elles étaient désignées comme
des adoptions en service (Nagata 2003,
60). Même si nous ne connaissons pas
la nature de ces relations – ne s’agissait-
il que de relations de travail ? –, il est
opportun de noter que le terme adoption
est utilisé pour créer une relation défini-
tive entre le maître et le serviteur. À ce
propos, il n’est peut-être pas hasardeux de
rappeler que dans l’Europe occidentale
moderne, les domestiques ont longtemps
été considérés comme faisant partie in-
tégrante de la famille dans laquelle ils
travaillaient, et soumis au chef de famille.
Cela ne veut pas dire que la relation
avec des enfants en service ne pouvait
pas évoluer au cours du temps en une
relation plus solide, comme en témoigne
l’expérience adoptive d’un couple marié
résidant à Lyon, qui avait pris en charge
une petite fille de la Charité pour qu’elle
s’occupe des travaux ménagers. L’amitié
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aussi l’histoire d’un lien mûri au fil des
ans, qui s’est transformé lentement de
relation de travail en relation mère-fils.

Les adoptions par testament se ren-
contrent également en Europe occiden-
tale, notamment en Italie. Contraire-
ment aux cas rencontrés en Valachie, les
adoptions par testament connues jusqu’à
présent en Italie, semblent répondre prin-
cipalement au besoin de créer un héritier
fictif et pouvaient être réalisées par des
hommes ou des femmes seuls ou mariés.
Le choix testamentaire de la noble dame
florentine Diamante Cambini nous en
fournit un exemple. Sans descendance,
elle nomma comme héritier, dans ses
dernières volontés en 1611, un jeune
protégé à qui elle transmit son impor-
tant patrimoine en fidéicommis ainsi
que son patronyme Cambini 9. L’histoire
du patricien véronais Francesco Rovizzi
est également exemplaire. Bien qu’il ait
un gendre, qu’il n’estimait visiblement
pas, il nomma dans son testament en
1698, un enfant de l’orphelinat de la
ville de Vérone comme héritier universel.
Il confia aux directeurs de l’institut la
tâche de tirer au sort le nom du chanceux
qui hériterait du nom de famille et du
patrimoine de Rovizzi et prendrait le
nom de baptême du testateur, Frances-
co, afin de créer une continuité entre
l’ancien chef de famille et le nouveau 10.
Par conséquent, dans ce cas également,
le lien parental se réalisait à la mort
de l’adoptant. Cette histoire ainsi que
les autres cas rapportés précédemment
donnent une dimension nouvelle à la
valeur du droit du sang, prouvant qu’une
personne sans lien de parenté avec la

famille de l’adoptant pouvait également
hériter et jouir des mêmes droits que les
enfants biologiques.

Les exemples présentés montrent com-
bien le besoin d’avoir un héritier se faisait
sentir aux différents niveaux de l’échelle
sociale. Parfois, les familles ou les céliba-
taires, surtout ceux des classes moyennes
ou basses, acceptaient de prendre en
charge un petit garçon ou une fillette
pour consolider leur activité profession-
nelle ou pour disposer d’une aide do-
mestique. Les contrats ne mentionnaient
pas toujours de façon explicite que l’en-
fant doive accomplir des tâches. Il est
cependant raisonnable de supposer qu’au
moins, pour les classes moyennes et
basses, il était habituel d’employer les
enfants adoptés ou placés, dans le ma-
gasin familial, de les faire travailler dans
les champs ou à la maison, car il était
courant de former tôt les enfants au
travail. De plus, c’était un signe de sagesse
de la part des parents adoptifs de leur
enseigner le métier dans la perspective
où l’enfant pourrait hériter de leur acti-
vité professionnelle. Cette considération,
qui vaut évidemment aussi pour les en-
fants biologiques, pose à nouveau une
question récurrente dans les recherches
sur l’adoption, à savoir si les familles
d’accueil prenaient en charge des enfants
pour se procurer de la force de travail
gratuitement ou, en cas de rétribution,
pour gagner de l’argent. Bien qu’on ne
manque pas de cas d’enfants adoptés
maltraités par la famille qui les prend en
charge, il convient d’éviter les générali-
sations hâtives. Dans un premier lieu, il
faut essayer de comprendre les finalités
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qui mériterait d’être approfondie sur le
plan juridique, atteste une fois de plus des
différentes applications de l’institution
adoptive et des multiples significations
qu’elle pouvait prendre (Gutton, 1993,
34-35 ; Mcknight, 2001, 314). En se
déplaçant vers l’Europe de l’Est, et no-
tamment dans le Caucase, la coutume
appelée atalia (ata = père), qui consistait
à transférer temporairement un enfant
dans un autre foyer domestique, y était
très répandue auprès des classes aisées.
En général, la famille de l’adoptant-
éducateur (atalyk) était d’un niveau social
inférieur à celui de l’enfant adopté et
cette mésalliance contribuait à la créa-
tion de liens sociaux verticaux. Grâce
au système de l’atalia, il était possible
de mettre fin aux querelles et aux dis-
cordes. Dans certaines régions du Cau-
case, comme en Abkhazie, cette coutume
survécut jusqu’au début du xxe siècle
(Zaikova, 2006, 40). En poursuivant vers
l’Orient, à Kyoto, le placement d’un
enfant dans une autre famille se pré-
sentait comme une stratégie pour créer
une alliance, au même titre que le ma-
riage. Souvent d’ailleurs, les transferts
d’enfants concernaient des familles ré-
sidant dans des quartiers différents ou
dans des zones autour de la ville, révé-
lant l’étendue géographique des réseaux
d’alliances entre les familles de Kyoto et
celles des villages environnants (Nagata,
2003, 68). En Chine, la littérature en
langue vulgaire du xviie siècle mentionne
les adoptions à des fins thérapeutiques.
Une première forme de ces adoptions,
en vérité, avait une finalité propitiatoire
et avait pour fonction de corriger le

destin. Étant donné que les petites filles
n’avaient pas un rôle déterminant dans la
survie de leur lignage, l’adoption d’une
fillette était considérée comme un acte
méritoire. Dans l’espoir d’être récompen-
sés par la naissance d’un fils biologique
selon le dicton « la fillette fera venir
un petit frère », certains couples stériles
choisissaient de prendre soin d’une jeune
fille et parfois, même d’un orphelin. La
seconde forme d’adoption thérapeutique
naissait de la conviction que si durant
la grossesse, un excès de ying ou yang se
manifestait, le nouveau-né risquait d’être
exposé à de graves périls ou de perturber
le destin de ses parents. Pour prévenir ces
éventualités, la solution la plus radicale
consistait à donner le bébé en adoption,
autrement on pouvait recourir à des stra-
tégies moins extrêmes : les parents lui
attribuaient un nom différent du leur ou
un surnom et se faisaient appeler oncle
ou tante, feignant une adoption ; ou
bien encore, les parents demandaient à
une personne particulièrement favorisée
de prendre l’enfant sous sa protection
et demandaient à une mère ayant de
nombreux enfants de devenir sa « mère
sèche ». Un rituel permettait de créer
entre l’enfant et ses protecteurs un lien
qui durait jusqu’au mariage pour les filles
et jusqu’à la mort pour les garçons. Cette
forme d’adoption fictive, bien qu’avec
quelques différences, existait encore au
moins jusqu’au siècle dernier (Lauwaert,
1996, 144-147 ; Lauwaert, 1999).

Au terme de ce tableau impression-
niste de certaines pratiques d’adoption en
usage en Europe occidentale et orientale
du xvie au xviiie siècle, il n’est pas facile
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développée au cours de la cohabitation a
conduit le couple à adopter la jeune fille
en 1576 « comme leur propre fille » et
à organiser son mariage (Roubert, 1978,
52, no 3). Ces épisodes nous démontrent
que les contrats d’accueil ou d’adoption
conclus afin d’établir un rapport profes-
sionnel pouvaient être flexibles et cacher
d’autres formes de relation. L’invitation,
par conséquent, à contextualiser dans
chaque cas le sens et l’utilisation de l’ins-
titution adoptive est toujours valable.

Un autre élément à prendre en consi-
dération lors de l’examen des contrats
d’adoption est l’âge de l’adopté, mal-
heureusement pas toujours précisé. Sou-
vent, en effet, si l’adopté était un adulte,
l’adoption devenait une sorte de ré-
compense : en échange de l’assistance
ou de l’aide professionnelle apportée, le
membre de la famille acquis était nommé
héritier universel (Merzario, 2000, 54).
On retrouve des contrats de ce genre
dans plusieurs pays européens avec des
clauses différentes selon les exigences des
contractants. Insolite, mais qui illustre
de façon significative la variété de ces
contrats, est l’adoption d’un prêtre par
un vieil homme sans enfant, en Provence
en 1538. L’homme transféra ses pro-
priétés à l’adopté tout en en conservant
l’usufruit, avec la clause que le prêtre
prendrait soin du « père adoptif », au cas
où les recettes provenant de l’usufruit des
propriétés seraient insuffisantes à satis-
faire ses besoins (Mcknight, 2001, 311).

Parmi les motifs qui poussaient les
hommes et les femmes du passé à prendre
soin d’un enfant d’autrui, il y a la volonté
d’accomplir une action charitable. Dans

ces cas, apparaissent dans les contrats
d’adoption des expressions telles que
« pour l’amour de Dieu » ou « pour
l’honneur de Dieu », comme on peut le
lire dans le contrat d’adoption signé en
1588 par une Parisienne, qui prit une
petite fille « comme sa fille et sa principale
héritière » pour la « grande affection »
qu’elle nourrissait à son égard, et « pour
l’honneur de Dieu » (Gager, 1996, 139).
Je ne peux pas ne pas mentionner à ce
propos, le cas, non isolé, d’un couple
marié de Trévise, qui, en 1448, décida
d’adopter « pour l’amour de Dieu » Si-
mone, un enfant souffrant de difformité
physique, qui ne pouvait certainement
pas être d’une grande aide aux parents ni
assurer leur descendance (Carraro, 2014,
213).

L’adoption pouvait revêtir d’autres
fonctions encore, peut-être singulières à
nos yeux, qui méritent d’être brièvement
mentionnées pour souligner la grande
variété de cette pratique. Frappante est,
par exemple, l’adoption voulue par le
marquis d’Allègre Yves III (Haute-Loire).
Fait prisonnier par le comte Palatin et duc
de Bavière Casimir, il obtint sa liberté en
1576 en adoptant son neveu Yves qu’il
envoya à sa place en prison. L’adoption
fut officialisée par un acte notarié qui
incluait des donations inter vivos et les
droits de succession du marquisat. À la
mort d’Yves III, certains membres de la
famille s’opposèrent à la transmission de
l’héritage au neveu adopté, mais en 1588,
le Grand Conseil décida en faveur du
neveu en vertu des donations inter vivos,
comme si l’adoption était inefficace du
point de vue successoral. Cette histoire,
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qui mériterait d’être approfondie sur le
plan juridique, atteste une fois de plus des
différentes applications de l’institution
adoptive et des multiples significations
qu’elle pouvait prendre (Gutton, 1993,
34-35 ; Mcknight, 2001, 314). En se
déplaçant vers l’Europe de l’Est, et no-
tamment dans le Caucase, la coutume
appelée atalia (ata = père), qui consistait
à transférer temporairement un enfant
dans un autre foyer domestique, y était
très répandue auprès des classes aisées.
En général, la famille de l’adoptant-
éducateur (atalyk) était d’un niveau social
inférieur à celui de l’enfant adopté et
cette mésalliance contribuait à la créa-
tion de liens sociaux verticaux. Grâce
au système de l’atalia, il était possible
de mettre fin aux querelles et aux dis-
cordes. Dans certaines régions du Cau-
case, comme en Abkhazie, cette coutume
survécut jusqu’au début du xxe siècle
(Zaikova, 2006, 40). En poursuivant vers
l’Orient, à Kyoto, le placement d’un
enfant dans une autre famille se pré-
sentait comme une stratégie pour créer
une alliance, au même titre que le ma-
riage. Souvent d’ailleurs, les transferts
d’enfants concernaient des familles ré-
sidant dans des quartiers différents ou
dans des zones autour de la ville, révé-
lant l’étendue géographique des réseaux
d’alliances entre les familles de Kyoto et
celles des villages environnants (Nagata,
2003, 68). En Chine, la littérature en
langue vulgaire du xviie siècle mentionne
les adoptions à des fins thérapeutiques.
Une première forme de ces adoptions,
en vérité, avait une finalité propitiatoire
et avait pour fonction de corriger le

destin. Étant donné que les petites filles
n’avaient pas un rôle déterminant dans la
survie de leur lignage, l’adoption d’une
fillette était considérée comme un acte
méritoire. Dans l’espoir d’être récompen-
sés par la naissance d’un fils biologique
selon le dicton « la fillette fera venir
un petit frère », certains couples stériles
choisissaient de prendre soin d’une jeune
fille et parfois, même d’un orphelin. La
seconde forme d’adoption thérapeutique
naissait de la conviction que si durant
la grossesse, un excès de ying ou yang se
manifestait, le nouveau-né risquait d’être
exposé à de graves périls ou de perturber
le destin de ses parents. Pour prévenir ces
éventualités, la solution la plus radicale
consistait à donner le bébé en adoption,
autrement on pouvait recourir à des stra-
tégies moins extrêmes : les parents lui
attribuaient un nom différent du leur ou
un surnom et se faisaient appeler oncle
ou tante, feignant une adoption ; ou
bien encore, les parents demandaient à
une personne particulièrement favorisée
de prendre l’enfant sous sa protection
et demandaient à une mère ayant de
nombreux enfants de devenir sa « mère
sèche ». Un rituel permettait de créer
entre l’enfant et ses protecteurs un lien
qui durait jusqu’au mariage pour les filles
et jusqu’à la mort pour les garçons. Cette
forme d’adoption fictive, bien qu’avec
quelques différences, existait encore au
moins jusqu’au siècle dernier (Lauwaert,
1996, 144-147 ; Lauwaert, 1999).

Au terme de ce tableau impression-
niste de certaines pratiques d’adoption en
usage en Europe occidentale et orientale
du xvie au xviiie siècle, il n’est pas facile
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développée au cours de la cohabitation a
conduit le couple à adopter la jeune fille
en 1576 « comme leur propre fille » et
à organiser son mariage (Roubert, 1978,
52, no 3). Ces épisodes nous démontrent
que les contrats d’accueil ou d’adoption
conclus afin d’établir un rapport profes-
sionnel pouvaient être flexibles et cacher
d’autres formes de relation. L’invitation,
par conséquent, à contextualiser dans
chaque cas le sens et l’utilisation de l’ins-
titution adoptive est toujours valable.

Un autre élément à prendre en consi-
dération lors de l’examen des contrats
d’adoption est l’âge de l’adopté, mal-
heureusement pas toujours précisé. Sou-
vent, en effet, si l’adopté était un adulte,
l’adoption devenait une sorte de ré-
compense : en échange de l’assistance
ou de l’aide professionnelle apportée, le
membre de la famille acquis était nommé
héritier universel (Merzario, 2000, 54).
On retrouve des contrats de ce genre
dans plusieurs pays européens avec des
clauses différentes selon les exigences des
contractants. Insolite, mais qui illustre
de façon significative la variété de ces
contrats, est l’adoption d’un prêtre par
un vieil homme sans enfant, en Provence
en 1538. L’homme transféra ses pro-
priétés à l’adopté tout en en conservant
l’usufruit, avec la clause que le prêtre
prendrait soin du « père adoptif », au cas
où les recettes provenant de l’usufruit des
propriétés seraient insuffisantes à satis-
faire ses besoins (Mcknight, 2001, 311).

Parmi les motifs qui poussaient les
hommes et les femmes du passé à prendre
soin d’un enfant d’autrui, il y a la volonté
d’accomplir une action charitable. Dans

ces cas, apparaissent dans les contrats
d’adoption des expressions telles que
« pour l’amour de Dieu » ou « pour
l’honneur de Dieu », comme on peut le
lire dans le contrat d’adoption signé en
1588 par une Parisienne, qui prit une
petite fille « comme sa fille et sa principale
héritière » pour la « grande affection »
qu’elle nourrissait à son égard, et « pour
l’honneur de Dieu » (Gager, 1996, 139).
Je ne peux pas ne pas mentionner à ce
propos, le cas, non isolé, d’un couple
marié de Trévise, qui, en 1448, décida
d’adopter « pour l’amour de Dieu » Si-
mone, un enfant souffrant de difformité
physique, qui ne pouvait certainement
pas être d’une grande aide aux parents ni
assurer leur descendance (Carraro, 2014,
213).

L’adoption pouvait revêtir d’autres
fonctions encore, peut-être singulières à
nos yeux, qui méritent d’être brièvement
mentionnées pour souligner la grande
variété de cette pratique. Frappante est,
par exemple, l’adoption voulue par le
marquis d’Allègre Yves III (Haute-Loire).
Fait prisonnier par le comte Palatin et duc
de Bavière Casimir, il obtint sa liberté en
1576 en adoptant son neveu Yves qu’il
envoya à sa place en prison. L’adoption
fut officialisée par un acte notarié qui
incluait des donations inter vivos et les
droits de succession du marquisat. À la
mort d’Yves III, certains membres de la
famille s’opposèrent à la transmission de
l’héritage au neveu adopté, mais en 1588,
le Grand Conseil décida en faveur du
neveu en vertu des donations inter vivos,
comme si l’adoption était inefficace du
point de vue successoral. Cette histoire,
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le nommait héritier universel en échange
d’une aide durant la vieillesse, du devoir
de s’occuper des obsèques, de conserver
le patrimoine ou de s’occuper des affaires
de l’adopté) est un phénomène qui n’est
pas inhabituel, comme le démontrent les
exemples cités, les différentes expériences
d’adoption auxquelles cependant l’his-
toire de l’adoption a réservé trop peu de
place.

Bien que les finalités des pratiques
d’adoption, ainsi que les obligations des
adoptants, relevées dans les pays d’Eu-
rope occidentale et d’Europe orientale
présentent de nombreuses similitudes,
elles se différencient sur le plan procé-
dural et semblent davantage officialisées
dans les pays de tradition byzantine.
Il convient toutefois de noter que les
études prises en compte, en particulier
celles concernant la Moldavie et la Vala-
chie, se sont concentrées sur les moda-
lités d’adoption employées par des per-
sonnes de rang moyen ou élevé. Il serait,
par conséquent, souhaitable d’effectuer

d’autres recherches pour vérifier si les
hommes et les femmes d’origine mo-
deste accueillaient les enfants d’autrui,
pour quelles raisons et s’ils suivaient la
même procédure. En Europe occiden-
tale, en revanche, face à une réglemen-
tation pratiquement inexistante sur le
sujet, il existait une variété de documents
témoignant des intentions des adoptants.
Une autre piste prometteuse pour des
études comparatives, concerne la valeur
religieuse de l’adoption, qui semble bien
établie dans les pays de l’Europe de l’Est,
tandis qu’elle n’est pas soulignée, à pre-
mière vue, dans les régions catholiques.
Comment était perçue l’adoption dans
les régions où l’on professait d’autres
religions, était-elle pratiquée et de quelle
façon ? L’histoire de l’adoption, au moins
pour les xvie-xviiie siècles, n’en est qu’à
ses débuts et attend d’être explorée.

Marina Garbellotti
Université de Vérone

marina.garbellotti@univr.it
Traduit par Sophie Royant

Notes
1. De plus, des limites du point de vue linguis-
tique m’ont empêchée d’utiliser les recherches
publiées dans les langues autres que l’italien, le
français, l’anglais, l’allemand et l’espagnol.

2. Le code justinien avait déjà reconnu ces trans-
formations en acceptant une forme d’adoption
« vulgaire » définie comme minusplena ou simple
avec des effets juridiques moindres par rapport
à l’adoption plénière de type classique (Russo
Ruggeri, 1995). Un examen attentif des sources et
de la pensée juridique met en évidence une trans-
formation de l’institution de l’adoption plutôt que
sa disparition (Roumy, 1998 ; Renzo di Villata,
2012).

3. L’impression est que les pratiques adoptives

sont peu évoquées dans ces deux pays à cause de la
rareté des recherches sur ce sujet, plutôt qu’à cause
de l’absence concrète du phénomène, comme le
prouvent les études sur l’enfance abandonnée pour
l’Allemagne (Harrington, 2009, 108-110) et pour
l’Angleterre (Boswell, 1990).

4. Voir Gonnet (1935, vol. I, 223-225) qui à la fin
de l’ouvrage signale de nombreux enregistrements
d’adoptions, et Robin-Romero (2007, 109-111),
qui aborde aussi l’important thème de la tutelle
hospitalière et de son exercice. Sur l’histoire de
l’adoption en France se référer à Gutton (1993).

5. La littérature sur le sujet est infinie et je me
contenterai de citer : Harrington (2009) ; Levene
(2012) ; León Vegas (2015) ; Roman (2017).
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de proposer des réflexions de caractère
général, compte tenu de la rareté des
études et de la diversité des contextes
sociaux étudiés. Plutôt que de présenter
des conclusions, prématurées au stade
actuel de la recherche, je voudrais propo-
ser quelques observations, pour stimuler
des recherches comparatives ultérieures
sur l’histoire de l’adoption. L’élément qui
émerge de ce panorama géographique est
l’ampleur de la circulation des enfants
des deux sexes de la famille d’origine
ou d’une institution à un autre noyau
familial, dont on ne trouve que des té-
moignages partiels dans les sources. De
nombreux transferts d’enfants, en effet,
avaient lieu au sein du réseau parental ;
d’autres n’étaient pas officialisés ; d’autres
encore étaient réglementés par des ri-
tuels dont il n’est resté aucune attestation
écrite. L’ensemble des circulations, et ceci
est un autre aspect important, révèle une
gamme complexe de modèles familiaux
et filiaux qui ne sont pas fondés sur le
lien du sang. Dans les pays européens
pris en considération, ce n’étaient pas
uniquement des couples souvent sans
descendance qui prenaient en charge un
enfant ; mais aussi des couples de parents,
des religieux, des hommes et des femmes
seuls, des personnes appartenant à diffé-
rents niveaux sociaux (paysans, artisans et
marchands de toutes sortes, et nobles). La
composition de la famille adoptive n’était
pas un facteur déterminant pour devenir
des parents putatifs. Ce qui faisait de ces
hommes et de ces femmes des pères et des
mères, c’était leur engagement à s’occu-
per d’un enfant comme de leur propre
enfant, en lui offrant de la nourriture,

un logement et en l’aidant à trouver une
place dans la société.

Malgré les nombreuses différences
culturelles des sociétés mentionnées, l’ex-
pression « prendre comme enfant » re-
vient souvent dans les pratiques adop-
tives. Il s’agit d’un engagement aussi
simple que primaire, propre à l’essence
de la parentalité, qui a une valeur univer-
selle et transversale et qui est maintenu
également lorsque le choix de prendre
en charge un enfant est dicté par des
exigences d’ordre social. Comme nous
l’avons déjà mentionné, la plus fréquente
de ces attentes, que nous retrouvons de
l’Europe à l’Extrême-Orient, était d’avoir
un descendant auquel confier la péren-
nité de la famille, la conservation du
patrimoine, ou bien le soin de soi-même
durant la vieillesse. Même si ces raisons
n’excluaient pas la naissance de liens
affectifs sincères, dans la plupart des so-
ciétés étudiées, l’adoption jouait un rôle
compensatoire : on y recourait pour sup-
pléer au manque d’enfant. Il existe cepen-
dant des exceptions, comme le démontre
la culture japonaise, où l’adoption pou-
vait servir à remplacer un enfant, ou bien
encore la culture chinoise, pour laquelle
la prise en charge d’un enfant servait à
s’attirer la naissance d’un enfant biolo-
gique. À l’instar de ces deux exemples, des
cas singuliers ou des exemples d’autres
finalités de l’adoption pourraient être mis
à jour par de nouvelles recherches. Une
autre piste qui mériterait d’être appro-
fondie concerne l’adoption des adultes.
L’adoption sui iuris, qui en général nais-
sait d’un intérêt mutuel (l’adoptant of-
frait nourriture et logement à l’adopté et
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le nommait héritier universel en échange
d’une aide durant la vieillesse, du devoir
de s’occuper des obsèques, de conserver
le patrimoine ou de s’occuper des affaires
de l’adopté) est un phénomène qui n’est
pas inhabituel, comme le démontrent les
exemples cités, les différentes expériences
d’adoption auxquelles cependant l’his-
toire de l’adoption a réservé trop peu de
place.

Bien que les finalités des pratiques
d’adoption, ainsi que les obligations des
adoptants, relevées dans les pays d’Eu-
rope occidentale et d’Europe orientale
présentent de nombreuses similitudes,
elles se différencient sur le plan procé-
dural et semblent davantage officialisées
dans les pays de tradition byzantine.
Il convient toutefois de noter que les
études prises en compte, en particulier
celles concernant la Moldavie et la Vala-
chie, se sont concentrées sur les moda-
lités d’adoption employées par des per-
sonnes de rang moyen ou élevé. Il serait,
par conséquent, souhaitable d’effectuer

d’autres recherches pour vérifier si les
hommes et les femmes d’origine mo-
deste accueillaient les enfants d’autrui,
pour quelles raisons et s’ils suivaient la
même procédure. En Europe occiden-
tale, en revanche, face à une réglemen-
tation pratiquement inexistante sur le
sujet, il existait une variété de documents
témoignant des intentions des adoptants.
Une autre piste prometteuse pour des
études comparatives, concerne la valeur
religieuse de l’adoption, qui semble bien
établie dans les pays de l’Europe de l’Est,
tandis qu’elle n’est pas soulignée, à pre-
mière vue, dans les régions catholiques.
Comment était perçue l’adoption dans
les régions où l’on professait d’autres
religions, était-elle pratiquée et de quelle
façon ? L’histoire de l’adoption, au moins
pour les xvie-xviiie siècles, n’en est qu’à
ses débuts et attend d’être explorée.
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Notes
1. De plus, des limites du point de vue linguis-
tique m’ont empêchée d’utiliser les recherches
publiées dans les langues autres que l’italien, le
français, l’anglais, l’allemand et l’espagnol.

2. Le code justinien avait déjà reconnu ces trans-
formations en acceptant une forme d’adoption
« vulgaire » définie comme minusplena ou simple
avec des effets juridiques moindres par rapport
à l’adoption plénière de type classique (Russo
Ruggeri, 1995). Un examen attentif des sources et
de la pensée juridique met en évidence une trans-
formation de l’institution de l’adoption plutôt que
sa disparition (Roumy, 1998 ; Renzo di Villata,
2012).

3. L’impression est que les pratiques adoptives

sont peu évoquées dans ces deux pays à cause de la
rareté des recherches sur ce sujet, plutôt qu’à cause
de l’absence concrète du phénomène, comme le
prouvent les études sur l’enfance abandonnée pour
l’Allemagne (Harrington, 2009, 108-110) et pour
l’Angleterre (Boswell, 1990).

4. Voir Gonnet (1935, vol. I, 223-225) qui à la fin
de l’ouvrage signale de nombreux enregistrements
d’adoptions, et Robin-Romero (2007, 109-111),
qui aborde aussi l’important thème de la tutelle
hospitalière et de son exercice. Sur l’histoire de
l’adoption en France se référer à Gutton (1993).

5. La littérature sur le sujet est infinie et je me
contenterai de citer : Harrington (2009) ; Levene
(2012) ; León Vegas (2015) ; Roman (2017).
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de proposer des réflexions de caractère
général, compte tenu de la rareté des
études et de la diversité des contextes
sociaux étudiés. Plutôt que de présenter
des conclusions, prématurées au stade
actuel de la recherche, je voudrais propo-
ser quelques observations, pour stimuler
des recherches comparatives ultérieures
sur l’histoire de l’adoption. L’élément qui
émerge de ce panorama géographique est
l’ampleur de la circulation des enfants
des deux sexes de la famille d’origine
ou d’une institution à un autre noyau
familial, dont on ne trouve que des té-
moignages partiels dans les sources. De
nombreux transferts d’enfants, en effet,
avaient lieu au sein du réseau parental ;
d’autres n’étaient pas officialisés ; d’autres
encore étaient réglementés par des ri-
tuels dont il n’est resté aucune attestation
écrite. L’ensemble des circulations, et ceci
est un autre aspect important, révèle une
gamme complexe de modèles familiaux
et filiaux qui ne sont pas fondés sur le
lien du sang. Dans les pays européens
pris en considération, ce n’étaient pas
uniquement des couples souvent sans
descendance qui prenaient en charge un
enfant ; mais aussi des couples de parents,
des religieux, des hommes et des femmes
seuls, des personnes appartenant à diffé-
rents niveaux sociaux (paysans, artisans et
marchands de toutes sortes, et nobles). La
composition de la famille adoptive n’était
pas un facteur déterminant pour devenir
des parents putatifs. Ce qui faisait de ces
hommes et de ces femmes des pères et des
mères, c’était leur engagement à s’occu-
per d’un enfant comme de leur propre
enfant, en lui offrant de la nourriture,

un logement et en l’aidant à trouver une
place dans la société.

Malgré les nombreuses différences
culturelles des sociétés mentionnées, l’ex-
pression « prendre comme enfant » re-
vient souvent dans les pratiques adop-
tives. Il s’agit d’un engagement aussi
simple que primaire, propre à l’essence
de la parentalité, qui a une valeur univer-
selle et transversale et qui est maintenu
également lorsque le choix de prendre
en charge un enfant est dicté par des
exigences d’ordre social. Comme nous
l’avons déjà mentionné, la plus fréquente
de ces attentes, que nous retrouvons de
l’Europe à l’Extrême-Orient, était d’avoir
un descendant auquel confier la péren-
nité de la famille, la conservation du
patrimoine, ou bien le soin de soi-même
durant la vieillesse. Même si ces raisons
n’excluaient pas la naissance de liens
affectifs sincères, dans la plupart des so-
ciétés étudiées, l’adoption jouait un rôle
compensatoire : on y recourait pour sup-
pléer au manque d’enfant. Il existe cepen-
dant des exceptions, comme le démontre
la culture japonaise, où l’adoption pou-
vait servir à remplacer un enfant, ou bien
encore la culture chinoise, pour laquelle
la prise en charge d’un enfant servait à
s’attirer la naissance d’un enfant biolo-
gique. À l’instar de ces deux exemples, des
cas singuliers ou des exemples d’autres
finalités de l’adoption pourraient être mis
à jour par de nouvelles recherches. Une
autre piste qui mériterait d’être appro-
fondie concerne l’adoption des adultes.
L’adoption sui iuris, qui en général nais-
sait d’un intérêt mutuel (l’adoptant of-
frait nourriture et logement à l’adopté et
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6. Je ne connais pas d’études sur l’adoption dans
le royaume de Sardaigne pour les siècles auxquels
nous nous référons ici ; cependant la pratique
du « fils d’âme » existait encore jusqu’au siècle
dernier en Sardaigne, comme le témoigne l’expé-
rience de l’écrivain Michela Murgia qui est une
« fille d’âme » (www.vita.it/it/article/2010/09/06/
michela-murgia-si-confessa/104421/ consulté le
8 avril 2020).
7. Introduit et développé avec le rite du bap-
tême entre le ve et le vie siècle après J.-C., le
parrainage engendrait une « parenté spirituelle »,
qui octroyait aux nouveaux parents « spirituels »
de grandes responsabilités concernant l’éducation
et la formation religieuse de l’enfant. Pour une
analyse comparative plus approfondie sur cet ar-
gument : Lynch (1986) ; Alfani, Gourdon (2012).
8. En 1511, par exemple, les religieuses du mo-
nastère de Santa Patrizia de Naples prirent en
charge une enfant nommée Venezia, et en 1513
le monastère de San Gregorio Armeno de Naples
en accueillit deux (Marino, 2014, 71).
9. Étant donné que le jeune mourut sans enfants,
par la volonté de la testatrice, l’héritage fut attribué

à son neveu Onofrio Bracci, toujours avec la clause
de prendre le patronyme Cambini (Bizzocchi,
2001, 9-10). Par ailleurs, je renvoie également
à l’étude consacrée au sort de la famille pisane
Bracci-Cambini du xvie siècle aux années soixante
du xixe siècle, qui met en évidence, entre autres,
l’évolution des modalités successorales au cours
des siècles en fonction de la position dans la
famille des enfants et de leurs inclinations.

10. J’ai approfondi le thème dans un article (Gar-
bellotti, 2012, 259-271), où j’expose également la
question épineuse du droit du sang sur laquelle
existe une abondante littérature au niveau euro-
péen. Pour certains juristes de l’époque, en effet,
les qualités morales et sociales n’étaient pas innées,
mais pouvaient être apprises par le dévouement
et l’étude, par conséquent, les enfants adoptifs
étaient comparables aux enfants légitimes. Pour
d’autres, au contraire, les enfants adoptés n’étaient
pas de véritables filii, mais ficti, imaginarii, abusivi,
extranei, car ils étaient incapables d’acquérir les
qualités que seul le sang pouvait transmettre, par
conséquent ils ne pouvaient pas avoir les mêmes
droits que les enfants légitimes.
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ADOPTION OF ADULTS
AND CONTRACTS AS STRATEGIES

FOR FAMILY PROPERTY CONTINUATION
IN PRE-INDUSTRIAL FINNISH RURAL SOCIETY

by Beatrice Moring

Introduction

In the seminal publication The devel-
opment of family and marriage in Europe,
Jack Goody put forward the theory that
adoption was eliminated in all Europe
from medieval times to the 20th cen-
tury. He also convincingly demonstrated
that the reason for the stance taken
by the Church was the acquisition of
property from childless couples through
testamentary arrangements. The push
against adoption and divorce went hand
in hand with efforts to make an ever-
increasing part of family property free
for donations in wills (Goody, 1984,
40-46, 100-101). The intention of this
paper is not to cast aspersions on the
credibility of the process described by
Goody. It is understandable that from
the perspective of a Europe dominated
by the Catholic Church (and the Church
of England, in many ways its ideological
heir) the situation appeared uniform. It
should however be noted that parts of
Protestant Europe, particularly those that
were Lutheran, and parts of other reli-
gious systems, did not operate under the

same rules. There were regions in Europe
where the family managed to maintain
its position as the primary group in rela-
tion to property through medieval, early
modern and modern times. Even in the
20th century the old kinship rights were
retained in the shape of inalienable inher-
itance rights by children of the body. The
old Scandinavian regional laws included
adoption, i. e. inclusion into the kin-
ship group as a legal possibility, Martin
Luther did not forbid it, and among the
Fenno-Ugric tribes in Russia adoption of
adults was practised in certain situations.
Finnish early modern legal documents
present information about the adoption
of adult males to become a “taken son”
and heir of property, a practice not unlike
that found in Japan in the past, or in
ancient Rome.

A study of the development of prop-
erty legislation from medieval regional
laws to modern legislation would indi-
cate that a frequent assumption has been
that heirs will be available. The laws
stipulate how property is to be divided
between multiple persons and the pri-
ority systems of closer or more distant
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Abstract
Adoption is an ancient and global institu-
tion, of which we find evidence in many soci-
eties with different meanings and functions.
Given the transversality and multiplicity of
forms of adoption, a comparative study may
be the key to identifying the affinities and
peculiarities of the different ways in which
a child was taken into care. By compar-
ing the adoption practices widespread in
the 16th-18th centuries in some European
countries, such as Spain, Portugal, France,
Italy, Moldavia, Wallachia, Russia, and in

two Eastern countries, China and Japan,
this contribution aims to bring out and
compare some of the ways in which a child
or an adult was transferred from the family
of origin to the adoptive family; the legal
consequences of these transfers, as well as
the motivations, which could be dictated by
the need to guarantee an heir, to boost the
family’s economic activity, to secure help, but
also by the emergence of an emotional bond
and the desire to have a child.
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